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sÉnNcE DU

Aménaqement de fiscalité directe locale

ÏAXË PROFESSIONNËLLE
En application de 1a loi du l0 janvier l9B0 portant eménagemenr de 1a fiscalitédirecte locale, tres coîYmunes doivent, avant 1e ler juil1àt 1980, et ce conforméurent aux 6is-positions de 1'article 32 de la dite Loi, prendre une décision iui sera applicable pour I9gl,en ce qui concerne 1a taxe professionnelle. 11 appartient au Conseil uunicipal de c:hoisir,après avis de la cormission cott'munale des impôts'àirects, un 1oca1 d'habitation de référencedont 1a valeur locative servira de base au câlcul de la àotisation minimale de taxe professio.-

ne11e.
Le montant de cette coÈisaËion minimale de raxe professionnelle sera, en principe,égal au produit de 1a valeur locative du loca1 de réfêrence ietenu par 1e taux global de taxed'habitati-on <le i 'année précédente. En f air, e11e pourra être inf érieur" or, ,,rpàri eure à ceproduit, suirrant 1'évolution, par rapport à 1'anrréà préc6dente, <1u taux de 1a taxe prof essicr-nel1e de L'année d,imposition.
Le Conseil Municipal peut également rtêcidEr de réduire cetre cotisalion mininalede.moitié au plus! pour les assujettis.,'"*".çrr-,t leur activitê qu'à temps partiel ou pendant

moins de neuf mois dans 1'année.

A défaut de dêlibération de la commune avant 1e Ier juiller I9B(,, la cotisationminimale sera fixée d'office âux deux tiers de 1a taxe d'habitation corresponaant à la valeurlocative moyenne communale. Pour 1'année 197g, cette valeur locative *oy"r,r," conmunale étaitde 2'0!0 F' En I980, e1le est de 3.420 F. E1le a donc progressé d'une manière considérab1e ercette progression rapide et iroportante est due au grrnà nÀmbre de logements neufs soumis à laLaxe d'habitation. Pour Les contribuables exerçant leur activitô a temps partiel ou pendantmoins de neuf mois dans 1'année, 1a cotisation minimale ne sera ûga1" àr,au tiers du montantde cette taxe.
Monsieur 1e Maire donne plusieurs exemples de calcul de 1a cotisation minimale detaxe professionnelle en 8e se!:vant des locaux d'haÉ,itation de valeur locative très différente,et il invite ensuite 1'assemblée cornmunaLe à prendre sa décision après 1ui avoir apporté tous1es éléments d'appréciation qu'e11e souhaitaii, et notamsent, lui àvoir indiqué le loca1 d,ha-bitation proposé par la comnission corymunâle dés impôts aireËts.

Apz'às déLi.bération, 7,e conseiL ltunicipal déeide d.e se ccnformer aun disposïtions d.e La LoiNo 8.0*7t 8u 10 iantsier'1980. r'1, re.ioint Ltaois de La cariiesion d.es ïrryôts 6i,ect;s pour "t-e

{1oiæ -du Lo.gemeryt d-e référence dont La »aleur Loeatïtte sera reterute pour détermïner eette eo-tïsati'on mininale de ta.re professionnelle, pour Les assujettis eîer,çant Lew, actiuité d.ans la{:oïrnune.
rL s'agit de La maison d'habitation figurant au cad.astre de La corumtne sous leno 1-68 de La seetion G, elassée en eatégor'ie 7, aont Za üalew, Locatiue est aetuelLenient d,e9i0 î" sise o11 Lïeu dit ttle Buissontt et appartZnant à ll, Buss7v Louis, céLibata-i,e majeur, euiÿnbite cette maison _quï se trouue en bon-état dtentt,etden et qtï ne C,but,ait pas su1,i, d.e mcat-fications au cou?s dee proclnïnes années,

DtanstTe part, iL refuse de réduire cette ectisatdon mininaLe d.e taæe prcfessiormei-
ie ^pat* l*s asswi.etti.s nteæez:çant Leur aetitsité pr_ofessionnelle qutà tenrps partie'î. oï pentlant
mo'ine de neuf mois dans Ltannée, Cette catégorie" d''aesujettis acquittera doïc détomnats unetane profeasionnelle au moins égaLe à La eolieation ninùntm,

TAXE D,HABITATION

Toujours dans 1e cadre {" 1'amênagenent de la figcalité directe Loca1e, 1e ConseilMunicipal a la possibilitê de nodifier les ta,o a'abattemente de la taxe d,habitation ou d,ins-Èituer de nouveaux abattementB.

ActuelLement, tes abatt,ements à caractère obligetoire, pour charges de fanril-le sontles suivants t la 7 de 1a valeur locative_noyenne dea habiiants d; ir 
"or^rrrI 

po,rr chacune-desdeux premières personnes à charge, et 15 Z pàur chacune des suivantes. c'esÈ cà qui "*i"t"'---



pour 1a coûmlune de La BouËxière et ces dispositions peuvent demeurer te11es qu'el1es sonf,
1e C,r:rsei1 Municipal ne prend pes de décision modif,icative. Dans ce cas, Le statu-quo est
tertu"

Mais l"e Conseil }lunicipal â aussi 1a possibilité de prononcer des abattements
tatif s qr,ri s'ajouteraient aux précédents et qui sont 1es suivants :

- pour charges de famille : le Conseil Municipal peut auguenter 1e pourcentage rnininum tle
1û 7" par personne à charge
à la base:le üonseil Municipal peut instituer pour toutes 1es résidences principales ur:
abattement 6ga1 à l5 Z de 1a valeur locative moyenne conmunale.
en faveur des contribuables non imposables à f impôt sur le revenu : 1e Conseil Mui:icipal
peut inst'ituer un abattement supplémentaire à 1a base de l5 Z de 1a valeur locative moyenne
communale. J,es bénéficiaires ne doivent pas être imposables sur 1e r:evenu et la valeur loca*
tive de leur habitation principale ne doit pas excéder 130 7" de la valeur locative moyenne
courmunale (p1us 1A Z par personne à charge) .

En prenant par exemple 1e ca1cu1 des éléments constants de 1a ccmmune de I-a
Bouiixière el1e-urôme et en choisissant quatre options différentes parrni un très grand nombre de
possibilités offerLes, M. le Maire fait ressortir pour chacune d'e11es 1e monÈant tctal des
abattements en valeurs locatives, 1e taux corrmunal net nécessaire pour obtenir le produi.t âtten-
du en taxe d'habitation et 1es pertes qui en résulteraient. 11 résulte des données présentées,
une progression constante des charges au détriment des contribuables qui ne pourraier,t bérréfi-
cier d'aucun des abattenents facultatifs qui seraient éventuellement institués.

11 indique que la conmission communal-e des inpôts directs consultée sur 1'applica*
tion de ces nouvelles dispositions s'est montrée plutôt réticente et e1le a émis un avis en
t'aveur du maintien du staÈu-quo, c'est-à-direr euê 1a situation actue11e, te11.e qu'e11e t:>:iste'
dans la conrmune, demeure inchangée.

Apràs dôLibér,ation, sur Les différents types cl"toption'yréserttéet, ie Ccr:sc'.7. lk^n!':ip,cti., ,.:(7,t1-
dév,ant Les inci.denees qttt r,ésulteraient C'une d.éeis't'.ori ct+i serait trcp fci:t't'ctl 7e à certct'':r'.e
contrdbuabLes cnt détriment des autres qui trerrcient iebrs chcrges aeert,.es tlctr's tir".€ notali,
pt,opot'tion" décide Le maintien Cu statu-quo en ce qui cc.ncerr.e Lee taur r1 tcrl,aL'cements d.e.,tr
ta.re d'habitation pour Ltarrtée 1"981,

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON AÂTTTS

Le Conseil Municipal a la possibilité de majore.r, dans la limite de 200 Z eE pour
l-e ca1cu1 des seules cotisations pour 1a taxe foncière sur 1es propriétés non bâties, 1a valeur
locative c.adastrale des terrains constructibles et vendus courme te1s, dans 1es zones urbaines
des plans d'occupation des so1s, mais il est nécessaire que ce plan d'occupation soit d'abord
approuvé, ce qui n'interviendra à La Bouâxière que courant 1981. Dans ce cas, 1es dispositions
qui seront prises ne pourraient être appliquées qu'en i982,

Le Conse'il lfunïcipaL se montre faoorable à Ltapplicaiioti Ces d,-epcsitions préttues pur La ici Ctt

L0 iant;'ier 1980 en ee qui concerme La possibiLité de rajorer de 2A0 % La oaleur Locatiue cadas-
traLe dee tez.r,aïns construetibles, et uendul coîîfle teis, sïLaée dans Les zones urbai.nes rlu
P05, pour Le caleul des cotïsations de La tare foneïère sur Les prcpriétés non bâ.ties. Tou.te-
fo{sr iL décide de rentettre sa. décision défïnitit:e en 7981, Lorsque Le PCS au.r'a été approul.'é,
ELLz ne sevd. done appT.icable, éuentuelLement, qu'en 1982,
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Nomination d'une nouvelle préposée en la personne
ta Bouëxière, 20 - rue Théophile Rénond, en remplaceuent de
démissionoaire. Mne SZARANECK percevra une rfuunération de
ment) .

Zone artisanale et commerciale

de Lfoe SZARAI{ECK, demeurant à

I'ftne SOUHY née HAVARD Angélina,
I,80 F 'par pesée (1r70 F précédem-

Fixation du prix mafrimun de revente du M2 de terrain.
Le Conseil MunicipaL estime que si 1'on veut intéresser des acquéreurs éventuels, i1

est indiÉpensable d'avoir un prix de revente assez bas, et ei possible inférieur à ceLui des
conmunes voisines plus proches de la ville de Rennes. Itr décide de faire en sorte qu'en xêali-



sant toutes les économies possibles, le prix de revente du nètre carré de terrains dans la
zone artisanaLe et comerciaLe ae eoi,t pas supérieur à 50 F.

11 est bien êvidenË que si cette zone devait être convertie en totalitê ou partiel-
lement en lotissement, d'hahitationsn le prix de revente du m2 serait revisé en tenanÈ conpte
des travaux d'infrastructures eupnlêrentaires qu'i1 faudrait réaliser pour adapter 1e prolet
à sa nouvelle destination.

Feu d'artifi,ce
Pour La'traditionnelle fête du I4 juil1et, le Conseil ltunicipal a porré son choix

sur 1e modèle t'Feu Gaseogne dont le prix s'élève à la sonlne, TTC de 5.406rSÔ f.

@
Esquisse du projet d'aménagement du terrain acquis pour 1'agrandissernent du stade.
Ce projet comprend :

- un terrain de fcotball, entouré d'une piste en cendrée pour 1'athlétisme
- deux terrains de tennis
- deux terrains de vo11ey-bal1
- un terrain de basket-baLl.

Avant de se Prononcer, J-e Conseil Municipal décide de souuettre 1'esquisse du projet
à 1a cormission des sports afin de recueillir son avis. 11 deroande gu'au préa1ab1e des pians
de dêtail des aires de jeux soient dressés par le géomètre afin d'avoir une ircage plus prôcise
de 1'ensemble du projet. (AI'FAIRE A SUTVRE).

Aliénat ion ou échange d'?Tciqns chemins
Chemin du t'Ilaut, Chanp" : &cceptation de la demande for:nru16e par M. et ÿhre GARREAU, demeurant

à tiffré - 10, rue Jules Verne, eui en échange du terrain qu'iIs
sont disposês à céder à la emune pour trui permettre de réaliser les travaux d'élargissement
du chemin rural qui dessert le vill.age du ,Haut Champ" et qui serait pré1evé sur 1a parcelle
cadastrée seetion D no 420, sollieitent recevoir une superficie égale prélevée sur liancien
chemin conrmunal qui borde tes parcellee Nos 431, 432.- 433 de la section D, dont i1s sont pro-
priétaires. D'autre part, ile se proposent d'aequérir la superficie restante de 1.'ancien the-
min rural à L'endroit des pareelles préeitêes, sarïs faire toutefois u.ne proposition de prix
d'acquisi.tion.

En cas de cession par ta emune, iLs deurandent que Ia clôture soit replacée à la
limite du terrain qui restera La propriétê de la eomune. Cet accord de principe est cepen-
dant donné à l-a cond.ition qu"une banâ" de terre borda:rt la parceLle 433, soit àbandonnêà p"t
les époux GARREAU pour pouvoir aesurer une sorÈie à la parcell.e 459, section D, qui appar-
tient à ltne Vve ANGER née HAVARD. I1. resterê bien eûr à déteruiner uLtériet renàni te piix ae
cession" (AFFÀIRE A SüIVRE).

Chemin du ttClos du Désert[ : cession d'un ancien chemin rural situé au village du "Cl-os du
DéBertfr, au profit des époux ÏHEVENOT. Cette al.iénation devra

être
tenu

prêcéd6e de 1'enquête publique obligatoire et se fera sur Ia base de 5 F le m2 compte,,
des avantages appréciables que les acquéreurs Bont susceptibles d'en retirer.

Chemin de t'la Ferranderiert : aliénation demandée par les époux BLOT tr'rancis. Le Conseil Muni-
cipal ne s'y oppose pas mais il denande qu'au préaIable des

contact8 soient pris avec les époux PâI,{HETIER Louis, eui sont susceptibles d'être intéressés
par cette aliénation pr.riequ'ila poseèdent des terrains en bordure du chernin. (AFFAIRE A SUI-
vRE).

Désignat ion des ean didats iurés pour 1981

Le tirage au
suivante :

JIIRES IIfi,LAIRES. : Ifoe

sort effectué à partir de la liste électorale donne 1es résultats

TONDEUX nêe MOMZE Getraine - le Grétay - LA BOUEXIERE
GUERINEL née LAURENT Denise - 6, rue des Lilas - LA BOUEXIERE
Vve GUERINEL nêe BELIER Marie - }daison de Retraite - LA BOUEXIERE

Itne
Itne



Mr MANZ0NI MicheL - rrGuigieu" - IÀ BotIExIERn
lfue QUELAIS née LEBEE Marie - ,"1a Débinerie', - LA BOUEXIERE
Ifue M0NNERTE née Gouprl suzanne-"le Dioger" - LA BouExrERr

JURES SI]PPLEANTS : MT TRUFrAULT Abel - "1a Roncinière" - LA BOUEXIERE
ltue HARDY née G0URHANT Marie-Bernadette -"1-e Bouê§say" - LA BoIIExIERE
Mr BUSNEL Roger - I'I{aut des Taillis,' - LA BOUEXIERE
Mr GODON Roger - 2, rue des Canél_ias - LA BOUEXIERE
ltoe RADÏN née FRANGEUL odile - 9, rue sr-Marrin - LA BouExrERE
l'ïme Moussu nêe PRrouLrÙlarcel1e - "Touche-Ronde" - LA BouExrERn

Monsieur 1e Maire est chargé de comruniquer ces résultats aux personnes désignéespar tirage au sort, gui devront dire si elles acceptent leur désignation ou 1a refuse.

Stationnement des nomades

11 est nis à la disposition des nomades, de passage dans Ia co une pour qu'ils
puissent y stationner momentânément, un terrain appartânant à 1a comrune, situà en bordure
de la voie cormunaLe no 22, dite de St-Martin, à environ 500 mètres du Bourg.

Le tarif de staÈionnenent est fixé à l0 F par Zh Heures.

Lot issement communal de St - Ma rt in

VENTE DE TROIS LOTS

.- lot n" 3

*1otno53-

*lotn"46-

d'une superficie de 669 ur2, à M. et }tne COUDMY Henri, demeurant à I-A BOUEXIERI
lieu dit "1e Dioger"
d'une superficie de 484 n2, à M. et I'{ne BLOT Georges, demeurant à LA BOUEXIERp
lieu dit "La Mézandais"

d'une superficie de 455 n2, à M. et l'{ne REGNAUI,T Jean-paul, demeurant à LA
BOUEXIERX - lieu dit "1es Rochers,'

DU 18 JUiLLE T 1980

Le Conseil Municipal sollicite une subvention de g F
500 n2, pour la vente du lot n9 3.

par M2 pour une superficie de

Ligne de t ransport LA BOUËxienE /LirrnÉ z nENNES

Pour l'année scolaire l98O/1981, Ia garantie financière de la comnune esÈ portée à
95r10 F par service, eoit t90r?0 F par jour, ce.qui rèprésente une augmentation ce 12 Z par
rapport à l,'année précédente.

C lasse mob i le

Pour implanter les deux classes nobiles qui viennent d'être affectées à 1a comune,il est néceesaire de déplacer La classe mobile gui se trouve daus l-'empLacement qui convient.
Pour effectuer ce transfert, l-'entreprise FOISNET de'GORRON (Mayenne) spêcialisée

dans ce genre d'opêrations a été contactée. Cette dernière présênte un devis estimàtif de
22.023r17 F que le Coneeil Municipal estime trop él.evé et dâcide de rechercher un moyen uoins
onéreux pour effectuer ce transfert.

sÉnnce

Construction d'un chemin rural allant du
Stade et ensuite au C.D. gs

c. D. 106 à ta rue du

I
I
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Lotissement cornmunal de Bouvrot

Classement. des rues darts le réqeau des voies conrmunalee. Résultats de 1'enquête
publique qui s'est détou16e du 12 au 27 juin 1980.

ELle n'a donné lieu à aucune obserÿation de la part des personnes intéressées et
le Conseil Municipal- accepte donc les réeultats de 1'enquête sur tà projet de classement dans
1e réseau des voies cmunales, Eous Le no t38, de l'ensesble des rues du loEissement (rue
des Bruyères, Impasse du Muguet, Rue des Lil.as, Impasse des Mimosas, Rue des CamêI-ias) en y
adjoignant Ia Rue des Genêts.

E*t "l
Cette enquête qui n'a appelé Lucune observation de La part des habitânts situés

dansunrayon de 3 kilonètres de 1'établissenent, le Conseil Municipal êuet donc un avis favo-
rable au projet d'extension de la porcherie de Mi AUBREE Pierre, dmeeurant à LIFFRE, f.ieu ditrrla llaute Gaillardièrett.

Stade Municipal
Acquisition d'un appareil d'arrosage, près des établiesements BR0SSETTE de Rennes

pour Le prix TTC de 5.665180 F. 11 e'agit d'un appareil auto-ooteur I'l 15, muni de tous les
6quipernents nêcessaires, pour procéder à 1'arrosage des pelouses du terrain de sports.

Rêsultats des enquêtes conointes
d'utilité publique er parcellaire.
Ces deux enquêtes qui se sont dérou-
lées conjointement du 12 au 27 juin
1980 n'ont donné lieu à aucune
opposition catégorique au projet de
La part des propriétaires concernés,
tout juste quelques points de détai1
émanant de M. I,IAILLARD Francis et
LI. BLOT Marcel, mais qui ne créent
pas de difficu1tés majeures.

Le Conseil Municipal accepte donc
les résultats des enquêtes et invite
U. le Maire à poursuivre la négocia*
tion avec 1es propriêtaires concer-
nés afin d'aboutir à des accords
amiables. I1 sollicite La déc1ara-
tion d'utiLité publique du projet
et 1a décl-aration de cessibilité
des terrains convoités.
(ATFAIRE A SUIVRE).
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Ceeaion de 1a parcelle
par ltoe ANGER
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Suppresaion du chenin
apparÈenant à 1a Comrne.
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Cgnstruction et aménagement ,9'une voie d'accès à la zone de
Ioisirs . à partir du C. D. 1O6
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Résultats des enquêtes con-
jointes d'utilité publique et
parcel.laire .

ELles se sont dérou1ées con-
jointement du I 2 au 27 juLn
1980 et n'ont donné lieu à
aucune opposition catégorique
au projet, bien que le seul
propriétaire ait fait valoir
ses observations qui révè1ent
toutefois une appréciation
tout à fait personnelle se
rapportant davantage aux per-
sonnes qu'au projet propre-
ment dit.
Le Conseil- Municipal aceepte
donc l-es r:ésultats des en-
quêtes et invite M. 1e Maire
à poursuivre la procédure.
(AFFAIRE A STTIVRE) .

"1a Ma11écotais!t et
dernandés par M.

place de ces pan-
1a commune si sa
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l*otissement St - Martin

Vente de DEIX LOTS.

Lot n" 3l - d'une superficie réelle de 364 n2, à M. et l,lme VIAMIER Jean tlicheL, demeurant
à CESSON-SEVIGNE - l0r rue de La chaLotais

Lot no 35 - d'une Buperficie réeL1e de 745 m2, à M. eÈ l,lme GAZENGEL René, demeurant à
SAINT-CIÂIIDE (Guadeloupe) "Choisy". >

Le Conseil- Municipal sollicite 1'attribution de la subvention départementale de
B F par m2 pour une superficie de 364 m2, pour le lot n" 31.

Signalisation sur les- voies départementales
Panneau ttsortie d'animauxtt sur 1e CD 17 à L'approçhe du viLlage du [Désertrr, demandé par leshabitants du dir village
Panneaux "stop" à f intersection tle la vc n" 22 et du cD 529, au 1ieu ditâ f intersection de la VC 23 et du CD 106, au lieu dit "la Chagaudière",
Francis I'IAILLARD' responsabLe de la comiisioa uunicipa1e de 1I voirie.

Le Conseil Municipal soLlicite près de M. le Préfet la mise enneaux-et,s'engage à assurer le financesaùt dee frais qui incombe"raient à
denande était prise en considêration. :
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Règlementat ion de la circulation
Il- est donn6 eonnaissa:rce duuncirculation sur les veies affluentes au:{Châteaubourg et Liffrâ.

arrêté préfJctoral du g juillet I 9g0 règlemenranr 1achemins dêparteuentaux o" gs, 106 
"t sigr-."ii"

'tlee usagers ed,culant su, Les uoies d-ésignées eï-après sont tenus d.e maz,que*n tenps d.tarrëttttle séeu."dté et: céder Le pass"age a, déborîhé 
"r, Les cD gs, 106 et sZB..'Pottr i'a eonvrrune d'a La naïaæta-ie" Les uoies .rànrnans sont Les suiuættee :ttc'R' i"* Ro*'t'àre.. ; cD 11'2 uers Dout'd.ain ; vc 112 La'Batonnt)èret,, 

_c!-Malnoë ; cR 19 La page-t'r'de ; eR Bauv'et Rbnd ; cR 3-0- tué-Pv'imault ;- c-n- rus Roehers ; cR Bellel)ue ; cR BezLeuue ett'aecëÊ au stade ; cR G*and.e*rontaïne ; cR- LL 
-iaute 

?auche ; 'cn 
Le D.ioge, et aecès ga.rage_ca_t'Yaÿanes ; vc 19 eentre mé.d.ical Rey'Lbt'oun ; ci carrières âe 

-chearé 
; vc za Le pont de che-,,üné ; CR La tsailLée_sous_Cheuré.

ttles usagev'e céreu'!'artt sul' Les autt'es toies publiques o-u ptiuées oul)e?tes à la ciy,culation"publ'ique sont tûftl^s de cédet'- Là paesage üÆ usügers.ci.y,eïLant sur, lee cD gs, 106 et sz.,"Par dérogat{'on' Les usagers 
"iieï?amt sut, L, c;"g;" A;;;"î;*;"nn"r' ,oor"arbou,g-La Bauëæière,',:Ë1'â2 

u"X:*?:, iki"#r""1)i,"ur ae sérntrïté ;t "âd*'î"-;";;;;e au.æ usaseys cit"culant sui,

cette sig;:al"isation sera mise en pLace très. prochainement par les services deI ' êquipement.

Classe mob ile

11 est accordé à Ia commune, à dessein de faire face aux besoins scolaires, 1e prêtd'une classe mobile double DASSE neuve.
Le montant exact des sormes à verser par ra co,mune s'é1ève à

- frais de mise à disposition éva1uês à 
" e r. 

"(la base dee marchés 1979 érair de I 4.664150 f,)
- indemnitÉ annuelre égale à I0 z de la valeur doacquisition de 1aclassg .......i..............€.à .....payable à comprer du l5 septembre !9gl (base des rnarchés lgTg :9.790

C hoix d 'un ter ra in pour l'implantat ion d'une

:

I B.286r8o F

I 0.966,20 F
r)

supé rette

l,la.
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N" 30 - terrain destiné
à 1'agrandissement du
cimetière cormunal.

en noir : terrain proposé
pour f imptantation de la
supérette.
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Monsieur le Maire indique que 1es êpoux DAVY se sont mis en rapport avec le proprié-
taire de l-a parcel-le cadastrée section E n" 806, en vue d'acquérir cette parcelle pour y
construire la supérette qu'ils envisagent d'implanter à LA BOUEXIERE.

Cette parcel-le se situe Rue de Vitré, près du Cimetière.
Monsieur l-e Maire s'est renseigné auprès des services de 1a Direction Départementale

de l'Equipement pour savoir si ce projet pouvait être réal.isable, mais La réponse est sans
q_ 

-arnD]'gu].Ee:

"iL apparait que cette poreelle eet g?eüée d.'une zone non aed.ificandi de 35 nètres pæ r'ry-
ttport à La Limite dz cimetière, Bien entendu, eette sensihtde qui trouse son origïne dans Le

'tdéeret du 23 prairiaL, An XIf, modifié par une Loi du 26 oetobre 1943, a été repr'[se et
eonfortée par Le PLan d')eeupation des SoLB,'l

ln conséquence, ce terrain est inconstructible. 11 pourra cependant être utilisé
pour réaliser, soiË un espace vert, soit une aire de stationnenent, liés à l,'utilisation du
sol de la zone N.U.

Nous regreÉtons bien sineèyement que ee projet, ne puiçse pas se r'éaliser, tant
potn,Les aeheteuys que pour Le oendeu?, cdt L'entplaeenent était idéal et aurait eertainement
faït, L'wwnimité de tous,

Zone artisanale et. cgmmercialq

Le Conseil Municipal adopte 1e dossier de lotissenent éÈab1i par 1e Cabinet ;

BOURGOIS, ingénieurs conseil.s à St-Grégoire ainsi que 1e règlement et 1e cahier des charges
concernant les travâu( de voirie et réseaux divers. Ces travaux de V.R.D. seront réalisés
au fur et à mesure des demandes d'acquisition de terrain et quraprès avoir reçu 1'arrêté de
lotissement.

Reliures d'ouvrages administratifs
Le Conseil Municipal se déclare favorable à effectuer Le règ'lenent des dépenses

de reliure suivant Les conditionr ci-après et dont Le montant total s'él-ève à la sorme de
7 .792 r22 î .

- un premier versement de 3.786176 F pour rel-iure de 8 ouvrages àdministratifs dont 7 volumes
de recueiL d'actes adrninistratifs et I registre de dé1ibérations du Conseil Municipal, qui
sera prêlevé sur les dépensee de fonctionnement du budget prinitif de 1'exercice 1980.

- un second versement de 4,005,46 E pour reliure de 9 ouvragee du recueil d'actes administra-
tifs sera prêlevé sur Les dépenees de fonctionnement du budget prinitif 1981.

Ecoulement des eaux pluviales

Au village des "Métairies de Sêrignétt. 11 est donné lecture d'une lettre de M. HAREL

demeurant au lieu àit "1.s Forges-Sêrignê â LÀ BOIIEXIERE, qui fait connaître que 1'écoulement
des eaux pluviales vendnt des fennes des "uétairies", se fait en affluence dans J-e halage de
1'étang de "Sérignêt'.

Le Conseil Municipal, après avis de la comission uunieipale, décide de procéder à

un busage du chemin conduisant au village.

Vente de peupliers
Plusieurs peupLiers qui bordâient 1'étang de Chevrê menaçaient de tonber et deve-

naient dangereux pour les pêcheura. Le Coneeil Municipal a décidé de l-es abattre et de les
vendre, êux tarifs suivants :

6 nètres cubes à
5 mètres cubes à

m3, soit 1.020 F
m3, soit 600 F

Ce sont 1es établissements BUSSON de Marpiré qui se sont portés acquéreurs.

170 F le
120 F le

Réalisat ion de de ux courts de tennis



Devant les noubreuse§ demandes que nous avons reçues, le Conseil Municipal décidela réal"isaÈion de deux courts de tennis. fl confie pour atuae ies propositions émanant
d'établissements spéciaLisés, à la coumission des sports.

TouÈefois, ce projet ne pourra être réalisé que lorsque 1'acquisition des terrains
nécessaires à l-'agrandissement du stade sera faite.

Equipements scolaires
Nouvell-es classes mobileg: 3 tableauxr 2 panneaux en contreplaqué ou aggloméré destinés à

1'aff ichage
CLasse de ltne I,IÀNZONI : pose d'un lavabo et achat d'un poêle
Classes maternelles : achat de deux poêLes

Garderie : une table sur traiteau et deux bancs, une tabl-e et des chaises ou bancs, une ar-Eoæ une étagère. i

Alimentation en ea u potable

- En réponse à la lettre adressée Le 14 juin dernier à M. 1e président du Syndicar
des Eaux de Chateaubourg, et concernanÈ le tnangue d'eau dans certains secteurs de 1â commune,celui-ci fait connaitre que dêsormais Ia corûrune de La Bouiixière aura prioriÈé sur celle deLiffré.

Subvention

Le Conseil Municipal accorde une subvention de 100 F à 1a Fondation Marécha1 de
L,atf ::e coulrne suite à la circulaire préf ectorale du l er juillet i 98t sollicitant 1e concours
financier des coumunes à cette fondation.

Abri scolaire

Pose d'un abri scolaire au li.eu dit n'l-e Châtaigniero'. Monsieur SOLT}iY Louis est
inviré à présenÈer Lrn devis.

Sa!le communale
La sa1le cormunal"e est désormais équipée d'un télêphone suite à 1a demande du Con-

seil Municipal en date du 20 février I 980.
Nr:méro d'appel i 62.60.15
Toutefois, ce ,téLéphone ne pourra être utilisé que par Les associations et non à

des f ins personnel l-es 
"

sÉaNcE DU 1er AOUT 1980

Au cours de cette sêance, le Conseil Municipal a procédé au vote des compLes admi-
1i5_lratifs 1979, pour La col'lMllNE, les SERVICES D'EAU er d'ASSAINISSEMENT, Les LoTrisElGNTs
COMMUNAUX

Pour ce qui concerne 1a co@uûe, ce compte fait apparaître, pour 1a SECTION DE
FONCTIONNEMENT, un montant de recettes de 2.17O.894189 F, ei-de dépensàs de 2.126.464164 F,
d'où i.l résulte un excédent de 44.430125 F.

EN SECTION D'INVESTISSEI'IENT, Les rec€ttes se sont élevées à 960.698186 F er les
dépenses à 780.040145 F, soir un EXCEDENT de 180.658141 :F.



SERVICE D'EAU

Dépenses
Recet tes
Dépenses
Recet t es
Excédent
Restes à

de fonctionnement
de fonctionnement
d ' inve s t i s senent
d'investissement
d'investissement
réa1 i ser

98. 097 ,0 t

98 .097 ,0 t

54.255 ,55
59.530,44

5.27 4 r8g
5 ,27 4 rB9

LOTISSEMENT COMMUNAL DE BOIMROT

Dépenses d'investissemenÈ a 23.526r38
Reeettes d' investissement : I .000,00
Déficit d'investissement : 15. 526r38
Restes à réaliser en recet.: 15.526r38

Après vote, le Conseil Municipal
Receveur rnunicipal, dont 1es r6sultats sont
nistiatif dù Haire.

SERVICE D' ASSAINISSEMENT

Dépenses de fonctionnement : 43.L92r20
Recettes de fonctionnement .. 44.051r40
Excédent de fonctionnement z 559r20
Dépenses d'investissement : I5.030r99
Recettes d'investisEement : 8l .241 ,14
Excédent d' investissement z 66.21 O, l5
Restes à réaliser en d6pen.: 64.20g'r4g
Excédent réel d'investisse. : 2.000r66

LOTISSEMENT COMMUNAL DE SAINT-MARTIN.

Dépenses d'investissement z 7l+1.615r85
Recettes. d'investissement : 742,248170
Excédent d'invesEissement : 632r85
Restes à réaliser en dépen.: 632185

examine et approuve l-e compte de gestion du
en parfaite concordance avec ceux du compte admi-

Stade municipal

Le Conseil Municipal_ décide 1'acquisition d.une
tondeuse à lames pour L'entretien de Ia pelouse du terrain
des sporrs, près de 1'entreprise OUEST-pÀySaCf pour Ieprix de 59.843131 F. Cet achaE s'avère réelleuent néces-
saire car avec eette dernière, 1a tonte se fera en 2
heures, alôrs qu'auparavant, iI falLait une journse.

Le règlement se fera de
suivante. :

10.000 F à réception de la facture
20.000 F pour le l0 octobre 1980
Le solde, soit 29.843131 F pour le

1a façon

I 0 février I 981 .

Schéma de la nouvel-le tondeuse.

Etanq de Chevré_ e -- i :

Béfeetioi'r dee,installation§-: de vannage

Suite à l-a dél-ibération du l4 mars dernier, Monsieur 1e Préfet fait connaîrre
la connmune ou Le Syndicat Intercomrunal d'aménagement du Bassin de Chevr6, en cours de
tution, e6t susceptible de bénéficier d'une subvention au taux de 40 Z , àans le cadre
opération d'am6nagement, du Bassin.

Au regard de cette inforuationr le Conseil lfunicipal estime qu'i1 serait plus
cieux d'attendre la création du syndicat avant d'entreprendre les travaux de réfection.

Lot issement St- Mart in

que
cons t i-
d'une

judi-

Lacement de 1a li e électri qui trouve en surptomb du Lotissement.
Deux propositioüre eont préeentées e 1'E.I).F.
0l - déplacement de la ligne électrique vers l-e Sudl pou!'la transporter entre le fuÈur lotis-

sement et 1'agglonération du Bourg.

02 - suppression de la f-igne, entre J.a voie eonrrrunale n" 22 et Le
placé en bordure du CD t00, au lieu dit "Le Tertret'.

Une antenne partant de la ligne M.T., prèe de la rivière
village de f'1a Haute Toucherr, serait construite pour alimenter Les

poste de transfomat.ion

ttla Chèvrêtt, à hauteur du
postes du "Diogertt, de la



Maison de Retraite et du Bourg. Le poste de trar:.sforrration situé près cle 1a salIe commrrnalepourrait être dépiacé {ri transpôri6 prôs riu pignon de 1'ancien local du service jncendie etde secours. L'alimentation c-ll: pc:iri-il q.ui- sera instal16 dans 1e futur lotissement se f erait parun réseau enterré, à parti: ,r, illi lÛür en empruntant I'avenue des Til1euls.

A1lnentarlon en eau po!*le
Les travaux d'alimentation en eau potable du lotissement sont confiés à l,entrep::i-se PIANCON-BÂF']AT p".iul: un monlent de 231.941,89 F auquel s'ajoutent des imprêvus et cliyersd'un montant de 18.Ü58r 1l I'' soit un montant total cle travau, a" ZSO.000 F:

S ndicat lntercommunal du Bassin de Chevré
Adtrés ion de i a

comme déléguês au comit6
Conseil ler Munic i r:a1 .

coBrnurre au syndicat intercommunal" Le'du syndicat : M. I-üIJAZEL An<iré, lfaire,
Conseil Municipal d6signc
et Monsieur TROPEE Alain,

Alimentation en eau potable
Monsieur- tÛIP'E, r:esponsable de ]s qÊrymission de l,urbanis1pe propose qu'i1 seraitsouhajtable d'envisager 1e renforcement de 1a eanaiisation d'alimentation u, ur,, pot-.ab1epartant de 1'rmpasse des Maronniers, dans 1e lotissexrËnt st--lîartin, et rejoignanl 1a r:ue J.M"P1"y, en remplacerier.t de ia canalisation existante de diamètre fl BÔ prrui" ianalisation dediamôtre § 2A0, ce ,qui permettrait d'am61iore r 1e service <le distribution dans 1e I3ourg.
L,a conm:ur:e assurerait une part j"cipation au f inancernent en utilisant un créd j id'environ 5. Ûcc F disponibl e dans 1a secÈion d'ir.r*ut j-ssement et 1e S1'ndicat Jntercommunaldes Eaux complèterait le financement. Monsieur 1e ÿlaire est invité à solliciter l,inscriptionde ce renf orcemÊnt âu plus prochain prograsjrne 

"

Assa in issement

Le Conseil Municipal
trouvent en bordure du C.R. de
tion de M. et ltne GUIDAL Hubert
f inscription au pi"us prochain

sÉnruc r DU

d6cicle 1'extension du rêseau eaux usées aux maisons qui se
"la Berthelière" ët sur la rue de Fougères jusqu'à 1'habita-
. 11 conf ie au cabinet ll0uRGoTS 1 'étr-rce du proj et et clemande
prûgrarme subventionné Jrar 1e dd,partement.

7 SE PTETUBRE 198O

EÈaient Présents ; Io{. L0UAZEL André, sALrüT Georges, }IAïLLARD Francis, HOUGET Constant,
COUDRAY Henri.,- PR.IOLIL Pierre, GATESNE Albert, COIRE Pierre, PIoT Emi1e,LETEVRE Jean-Marie, MouLrN Làon et s.uHy Louis (chevré)

cette réunion s'est déroulée un dimanche mati-n à t heures et avait srlrtout pourbut d'61ire 1es dêlégués du conseil ll""i"if"i-"ar* 6r".fi,ns sénatoriales. Nous en a,ons prc-fité pour mettre 6gaiernent à I'ordre du jour quel-ques quest.ions urgÊntes.

Election des délégués

Par vote à bulletin secret.
5 dé1égués à élire. 

-ONT 
ETE ELUS :

lû{' LOUAZEL Andrê, PERRUSSEL Thêophile, SALIûT Georges, COIRE pierre er LEFE\IRE Jean-}iarie
3 délégués suppléanrs à élire. ONT ETE ELUS :

MM. couDRAY Henri, H0UGET constant et ITATLLARD Trancis.

Lotissement St- Martin

VENTE DE 4 LoTS.

{lun-e superficie de 722 m2, â M. et }hre VALI.ERY Francis, clemeuranr à f.ENtiES -20, boulevard d'Anjou
1ot no tt -



lot n" 29 - d'une superficie tle'355 m2, à M" et }4me fEGROS Pierre, demeurant à LA BOLIEXIERE,
3l , rue I'héopli jle Rémond

1ot no 3C - d'une superficjr..,le 360 m2, à M. et l'fone LEGROS Pierre, demeurant à Lê. BOI;EXIERE,
37, rue Thécphile R6mond

1ot n" 54 - d'une superficie de 551 m2, à M. et ltne PEI'IT Daniel, demeurant à RXI'I}.ES - 155 G,
âvenue du Généra1 Leclerc.

Le Conseil l''lunicipal sollicite 1'attribution de la subvention d6partementale de
I F par mèrtre carré jusqu'à concurrence de 500 u2 pour 1es lots no ll et 54.

A Tlheure oti rtous nettcns €,cus presse, nous aüons uendu 17 Lots stü'63, ce aui
n.test pcs si n,ai.

9réation d'emploi à la Ma i rie
Le Conseil Municipal" décide de suppriurer 1'emploi de rêdacteur à la mairie qui n'ap-

paraît pas encore n6cessaire dans 1es services de la mairie et de le renplacer pâr un ernploi
d'agent de bu,'-eau â compter du ler octobre 1980"

LA COI'IMUT.IE DE LA BOUEXIERE

RECRUTE D, URGENCE UN AGEI'IT DE EIJREAU, GARÇON OU F I LLE .

SÉRiEUSES RÉFÉRENCES EXiGÉES, COIiNAISSAI.]CES ETi COI'lPTABILITÉ,

DACTYL.OGRAPI.lI E, ET DE PPÉT ÉNEIITF. EI'] STÉT.;ODACTYLOGRAPH I E,

LES CAI.IDIDATURES SOIiT À RT;NËSSER À. IIOI.:SIEUR LE I./AIRE

DE LA BOUËX I ÈRE, PAR LETTFiE I"IANUSCR I TE AVEC CURR I CULUI'i V I TAE

ËT PRÉTEI;TIONS, AVANT LE 25 OCTOERE 1980,

SiCTOM des Forêts

Deux nouvelles corrmunes vont adhérer au Syndicat à compter du ler janvier l98l :
GAHAR"D et ROMAZY, auxquelles la conmune donne son entier accord.

D'autre part, le ramassage des ferraiLles sera effectué prochainement, au porte à
porte. Vous en serez avisé individuelLenent en tenps vou1u.

Cantine municipale
À compter du ler octobre 1980, le prix du repas à 1a cantine est portê à Br6C F

(7180 F précédemrent), soit une augnentation de l'ordre de l0 Z environ.

LE PLUS GRAND CHO|X DE
PRÊT À PORTER DE LA R EC iOt.I

ORY - GASN IER



PAffiK IBUG HI,J ffi -Jffi&ru*M&MIffi PAVY

§ance
rendu

du
1e

Dans le ï:ulle-tin urunf"eipaT. t:o
coEpte r:*ndr": du Jugement de 1.*
23 février fÇ79"

La tour ,.i'Àpp*i *v;:i_i: r*.rr:i* i_e

'i *" "r*:r fri"me*tre 1979, nous vous âvons donnë connais*
C*u:: ri.'Appel de RflNlüES (Chan"ore d*s Expropri*tions)

.i?,tli.*iiii:fr.ü Suivant :

PAR CES MOWPS :

- dée'l,aye yeeeuabl.e .7. 
t crppei l{m{.té r#gr.LLiJ :reinent

Contmtne)
* aéclare'trreceuabT"e i- t appel znczieyrt .int:*t;,j * t:ë-

AU FOND ;
' ré^forme î,e juganent suy, "!"e seul ptt.inf; e,prsn"is â" Ia iJour,,* Dit Monsieur Jaan PAVI maL. .fondë €n 6ü d.ensnde d,ti.rnd.emni.té, L,*1 d.ébou.te e't ?,e aund.snne üu§

dépens.

A La connaissarree de 1a puLlie af ic;"r
Jean*Marie VII{CENT et Monsie-ur Jean PÂVT, o:i,[.

}:N VÜIÜT LE ËXSULTÂi ;

inierjæté par, î I aut"*z,t)té e{çy,lpy.Lan*€ ("t r:.

przr l,ln e Tr ïIl CEN T*PA'v'.Y ;

de ce jugement, Madame Mary"r,,onne PAYY veuve de
f*rrnâ uT"! pourvoi en Cassation,

c)uî DE clss4lrlN. Wiçfrq p:i,_!_::r3 .*,.*z:i:.,1=S" I i,i t:

LA t,-CIUR ü"8 CÂS§AY Iû!i* T.?rll",lifE'iÆl {l#:tÿRE {Tilirutr} *éég*trr,t an fox'rn«r;ücn yeç*y,et.nt*r
a rendu L'arrâ,b satztant :

Suy, Le pourrtai faz,në pü.T :

1"o) Marytonne PAVT" ueuue r1*.
mse Jean*Ilar"ie Pauy,

Jean*l'læie VINCENT, clateutwtt à LA DOUEXIEfrE * ll,

9o) Jean PAV'|, riernetiystn.L s.i;. i*wz,g ;1-e. l,A BtitËNTËNE,

en eqssation dtun es'rât renrlu Ia 2i fët:r{*x, 1.979 pax la Cour d,âppel de pewtee (C?wnbte d.eæEtptopriationa), au pncfit d.e Ia c{)inn1;?i* de LA A1UtXmnto
dë.fenCez,esse à 7ü aassdticn"

Les dsnat'rcieuv's inttoquen.t, à iluppui de letey pouruoi, Le moyen unique d.e cassation
euiuant :

îtviolati,n des art"icl*s ,\,j,Es {;4ÿs 5§0§ s§l} ,sû7 dw cod.e de procéùtre eiaïIe, del-'artieTe 7 de La Loi. du 2ü auri.L 15Jr3 Céfar-.i* d.e ma"irlfs et mætque de'base Légale, en ee
que ltatz'ât attaqué a.lôcLas.é. ivrs*e;t{*:,{a 7'etppel {..n*ident formà paî un poopoiétotr)r'e erpruprié
eontre un jugement f:i:;:ertr Z!.[n:!enyLi-Lé ife*y,-r*pviati.on, ar,i motïf C", L,appe{ pr.ïneipaT f"owiA
PaT Lq corlil?\,rne exy;;"t:,i:i,{ay",tc: ét<z.it .l-"ini.';:;§- æu chef du jugement si*ùuant syt t,r\naenmité 

-d.teæpx,o*

ÿr"ùa-tion" aLlouée,l :,i, saf:.e ;,'cpr.iéia{yv eæp?opr"ié" âi,"roe q1,te Lîappal incident, atayticaït
La d.é.uoLution qw:nt ,l :;or, otjet-" ne scwraii atïe ttw*a pq; Lropi"i prt:ncïpa|;;

Sur quaï, LA Cütili, eri ?.1*.rd.ianee pubT"ique d.e ee soux,
,\ur La rt:çLpot't d"* liaLtzre ï::î,,!.itüi:lffir Consedller Ëéférendaïre, Lea obaeroations de

l,!e }DEN!, aÿocat ties consrrt;* ËAT"l* :!E it:e Jean*Gud\Lawne NICOLAS, aooâat de La eonmtne rl"e
LA 

-B)AEYIERE' Les *oneT.wsdonc ri-s r.!, :)Ili(..;:ir Atso*s.t Gé.néraT et aprba en aÿoiy imné,ddatemsrLt.
déLïbéré conforrnénent à La Lo,i :

Stg--ly moy€fi urr{qu* j ,

Attendzt que 1,es cçyrecrts *'*iîrÏ j'r:n,,. f:*l#r+' â. L§ay,y,â*,zti:aqtté {Ëennes, 2',3 fë»ri.er
:1979) dtaooir ditçi.61"4 iryeeeu*.1,'Le'Ltctppe\.i7i,::"iCsr,t {orrré pat" daxte VINCENy-eaîf qui n,ëtait pas
ïntï,mée, eontxe îe ,itrgenent fds;crrt ittn,iler:n"i!;é ilit*: p,at""!.*.- *tyïit"r+t"r).€. âe LA B7U1XIERE à. La gdtç
dtune.etpropr';at-1'ttyr pourcüulë d'z.rtiîitô y:z*iiqr,.u::I;::rs.o s*Lon i.e moyenn, que L,appnl dnc"id.ent
él.argi,ssant La dilci.u.tictt''; qu.arrt d sr.:îî *ljst ;i.e o":tz,iyr;i-t â"r,re l.inité pûy i,appe?. pïi,nci.pa\ ;



Maie a*ÿæ* y-îapr'ê* æsodr Tozp:-" .r'i,..:.i. ttw*ï" pz,€æodp*.L f*rmê- pecz" 7,.a eomrru$î€ ét«.i.tLünïté au.æ dispos{tdons du §wgæænt t,æ"luttr.Ç* ri ia dç.hmri*:. de îeqn pAyys 1eqteî" nÿétæ{t pæsp'*opri'ëtuire du tevwain matl,s iuca*.æ*y.a C* *et à**ru dsne vTNCEI{r*pAVlo propriétadne, î,îauto-niaation dtg eonstzwlr'e-r L!ærôi e-ons-!q*q qae i'dnd.enmite soziiütée pæ pAVr pour peæte dela conetntetdon eat 'iniépenâanta de Lÿdrtcer*ew de dæne vTNCEN-r*pA1/r pour aa d,êpoaseaeion ;que "î"rarrât qioute qae Lb .fæit .qa* ?.a c:çws*rwet'r.o*. *iil "i ioà- *anîmTaée est s'ans ineüencesu," 'l'ee qualités &,t tevrad" qu{'d.æts "Les deu"x- àas est wn tery«dn ,encornby,é,, ; qæ d.e ce' @îts-*atations et énotrcdntdan* La"cour d§ê,ppeL o **âàtr*e"nt dé.dy;.t-qr- L,appeL i.neident de dænevrNeENr-PAVI ne pau*a{t ysa"* remettæe en .,ü.tae Les atapositxona du §'w;îr;it- i"îîî;rses à sapyop?a indenmi"sation ;
Dioù i."{. aadt qua 'l"e moyen nles* pas fonCé ;

PAR C,ES MO?TFS :

Rejeii;,*
peT de P,EIINES ;

Cottdsrqr
ecnd.ænne, enüert: Lg.
tiquidés à La sovrne
arrôt ;

"î,e pouruod fo?rné eontv,e'{,tær,ât ren&a te 23 fëur4er 1g?g paz, La coyr doyp*
{I,tne YINCENT *t M. pA,ff}

"Lea demandanz"sVà une rynende de ÿlff1T FndIlüS enüe?s Le bésor kfiLïe ; 'Les
déferulereese {La eonmunei à. urue "{ndenmité d,e uîr,ru FzuNcs à{ ** d.épensde . .. . . § . ê, en ee ntn e$npvia ?,e eoû* d.es "t.ài,tit"iiio;; d; pÇernit

Aïnai ie":ir.iugé et,!'ranon*é pa:'îa t)*iar r3* Ce:';,su*{*n, lrois{ë.me C?xvnbre c4ttile"an son auddenee pubTiqwe du üngt*sde; l{;},s n{ i. nætf eetit qustre*ingt ;
Ûù étai-ent pt'ésenu{ : 11' .L:,tz,sLeu ÿ2,é"atii\entu lùne üeî"ayCIche, eonaeiL"let, x,{férenrlaï,y*.z'rypartet'u', MM, Léojit se{gtrc|î-e, ü.ér'ani"tlr 7*nuet'.1î*i,s-, Êffc. goselrax,oi, caehelot, r:onsei'L1erat'éfétendaïrea, i4. Stman, avoeut;- gtin,\ra|.-, &bne A,,:ji:{.*rnLk{nnr- gonifi"" d.e ehorbye.

Haciame vTNf;ENT ï{ar:yvo;ina, r1üi! sa'aiÉraiL* +{e. r:e jugemene;,,une fsir de plgs,dêfqvora-ble pour etr"Lp, a',déptisê une n§uvetr-i.e reqirâte d*vanr te triUünal Administratif de REN!{ES"-q,ila1re È. suivre donc"

S'#ffi#tr# -"
27, rue Jean-Marie Pavy
35340 . LÂ BOI.}EXIER§

TEL": (99) 62.62.30
mr{Llrr*r:oc_cl:iu': } srfivlct,,.^o^uif.--

- cAxioriss B.lrr§,Q,ssp ;';;il,.;;-. 
" " I 
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Terrein cédé gratuitement I la eoriuune per let hebitaût! du lôtiaaemcnt

c,Jr,sel.r - Linite d'auprire chcl leg con&Grtrttlre!.

:.

Je tienr, en preuier lieu, è rdcrcl:r lar eigartrlrer dc cettc lGttre qul tÉulgue
dc I'lueÉr8t gu'il porteüt eur effeircr dc BotrÊ eomtrÊêr.t pueê qu'eafia.t rurtout, ila
ront 1rl prculcrr à avoir coaprll quc lc bull"ctin analciprl ..t ouv.rt I tourr et pGttet eux
lectcurl dc pouvoir e'erpriocr llbrroent. J'crpèrc blen qu'llt trront ruivir dens ccttc voie
qui pcrnct d'inrtcurer un dialogue fructucurr

Perni lea griefr qul. y sont ÉvoqpÉr, je rcoarquc quc l'€lergirrêoeat de cette rue
entralucreit ua deagcr pour lca enfrntr qpi y ci"rculeat.

C'aat un rrguuênt qui lre Ee reoble guère eolrvrlactnt, pour la reicon bien rinple
qu'aucuaê naLeou du lotirccoêBt n'8 m rorel.e tur eêttc voh. 11 y a bien r{Ir guelquea jeunes
enfantr drnr eu ooinc deux ménagee qui habitent dcr arisoar rivcrainca de cette rue de Bou-
vrot, rrir ie dois dire qu'il y eu e égaleneat denr lac rutrer nres à f iatérieur du lotisse-
Dent, cÈ a8u: da chaque côté de cea ruec" L'lrtère principalc, qui eat la rue dee Bruyères,

'w#,



ê i;ràe largeur de IS m1 " ar oa"â:n* juo*1u'â J I îtij- ,lç.ii-,àrit 1e terrein r6servéi à 1u*xt.*nsiorr du
Sreuÿâ eecl"eâ:e ,n&l: r;::-":râi, i-\:. ;i*:::t y **n$*.Ê.:*r. que T* dang*r n,y est pas plue grand, j*
d{.rai tnâme qu'àL y ebi;:r;' .à:: ë#ïiâ Ë.l!*!j.,.tr njr,:r.rtr.r" tln raigcn de 1a ]-argeur dee àrotgàürs qui
eonetiËueat url refrug* sffia,aae *t sGr- ** s*n* le$ vmâee êeroitee! BênË ürstÈoirs ou e§- peu,
qui eonetiEueut un v4ritable danger"

Ensuieen {!ü *Esâi&' ds rn*ter* *r}. êviriesrr:*, 1e fad"t que 1-a *r6at.d.on da La vr:ie cm'
munal"e piqrLeitt de it r'el.t'è.r.''i d* riiÈrê, a;r tri, l.!.::g:: il;:, irl"s Hs3rsft, püLsr trejof."ndre la rue du
Stade et ençui*ê ?s::*!.ree ile §srs*rl***,-:r'-Yil-osi'::,.;* *.rl 1-ieu dit toBe1l"e1"us", en recônnaissant
qu'à 1'aveni"r§ elie r,:üeï..rt.Gerâ lr:l* *.::f.âr* **.$69aâ*:ruÊftt is:.t6ressente"

ü'est en qu*lque sertÊ rixi eeeàefasi.c tidiàtur6 aux mernbres du Conseil" Munieipal et
je muem rëjcuiæ, msàis ***Ëc toufefoie u** e€rreir:* circsnapecÈion"

11 *st v'r*.i r:epeudeüt que *'cst I'*;: des sirieetifs recherehês, uais ce noest pâs
te seu"j-, ni Rom 1i-.'us 1* prineipa!"0 eÈ. de àci:t* ôrri.iiene.ea la rêaXisation de ee projet nrest
pas encore pollr demai.n. Ti. est actuellemeat êerrEliâ ee prâparé dans Le eadre du Plan dÊtccu-
paËion dee §o:i"e et il düit evant ttuàë autrâ ee,nsi'Jôrsti"on a'i"nsérer dane le plan d'urbani-
§etiôn de eau8 *s, sec.tcui» rtâ::r c'ect sur er:i:ie v*ia pêriphârique que prurront se receorder
lee f utnrrs 1ot ".*seruents .

Tl- eçt êgaiemerlt fait êtat qu'au &ürEÊ,üÈ. ei* l-a rrëation du lotissement ên t972§
il pouvait" être fatr une mpriae de 9 nl pr:isque r.a r:çrrynune était propriêtaire"

Ja rierla â faire remêrquer que ce *ùni- i.{:5 propriétaires de lots du lotiasement
de BouvroE qui ont payé une bande de terre qt:i. e éÈ:É eneuite intêgrée â l"a rue (voir la
légande sur le plan) *t qui 1'ont abandonnêe §RÂîLTTËI-IENT Â fA COMHIINE" Pourquoi faudrait*i1
que ce soit. gq,uærn,5"!§§-Uirys.*qulq4§-sssT cer demandé â Mr
SÀRRÀZIN de céder une Buperficie doenviron Z_jn3, § i{r FEILLEL, 6 m2, à Mr BÀe€T, 5 ml ee à
ür GILBERT, -uF*p§!:-}Qlqg. iL Â.p?.

Ne eroy*r*rrüuË pas que eela reprÉee*t-e t-ri"*r: r,*u nle ehose par rspport aux amênage-
roentE qui ome §tê et B*rrnË eae,ôT:e r6eLisâe dane e**i.È, trué et qui Beront eeûblableË à
ceux gui exiat.ent dans i"e lstisseüene- II"s yre ptllii,"*r:t- et $e pourrônt en retirere Êt à moin-
dree f,rais, Eue des avant.e&ee âpprêeiables *t dr:r:aÏ:i.s*"

Je ne pêrmets d'ajouter que je suie Eoue §. faie étonné que ee soit aujourdnhui
geul.ement que i.uou trouve Êurprenent que eett* wo$"e sCI'it pôrtêe â une largeur de I nl ,
alors gue Mr GILB§RT L:i'-mâae, qu§. êtatt acns*§-ller municipal â l"'êpoque, a signé une dé1i*
bératiou en Mare !968, âux Èermes de lequelle à1 ëfmit dÉcidé de faire luempriee d'uoe
bende de terre, d'une largeur de 2 â 3 ml (aprës r6ê.li"sation, elle a attêint 3 mL 50), Bur
Ia propriétê de lfue ORY nêe üT{E§HÂI§ Marie*Lâneÿ l3üur ê}argir l-e ehemi"n de Bouvrot, qui
êtait le chemiu ruraL no 70u depuis aom orig§.xe, pur'ia route de Vitré, jusqq,!| ta hauteur
du groupe gcoleire, La 1*rgeur de t:e chem{.n ftr* eàn*â portée pour ceete partie à l0 ul et
uâne parfoia p1ua.

Âlors je me dæarade bien paurquo{" ee qui êtaàt, il y I une dizaine d'asrnéee uue
nêceseit€, ÊBt aujourd'htri coutêstér et pous'jrrnt daa§ Ie nêne temps, la circulation BtêBt
coaaidêrableneat inteueif iée 

"

Et pour teroi.ner, j* vai"s mueffor*ar de rasrurer let inrérerrÉr en lcur di,sant
que dee planr vout Êtrê étab1i"c pâr ll& ëxpàrtrËêffiêtre, quÈ cê8 plrnr rcront lorair ru
Conseil l&rnieipet et qu'encuite une eoquË8e de emodo êt lncruodo urrr licu. Ila en Beront
lec prsaiers nvl.rés et f.1§ euËôat a]"or* torstl.tsi.si.r pour ËêatlofftGr l.urr obrenrstio'o8 Bur
1c registre ouvèrt I cet effct et qui .êr! teau X leur dirporiti,otr prr lc Coirüairc-En-
guêBeur-

Le aègi"msût e*t *f.nsà esnçu ec à1 sere stricËGmeut respËcté.

11 est reppelé que touËe conatruetioa de elôture
d'rligaeunt. La validité de l'arrttê fixeut cet
PrrlÉ ee déIai, Ia demrnde doit Stre renouvelôe"

T,E HAIRE,

À-LCIUÀZEL

doit Stre précédée d'une derande
eligncmcnt a une durée de f; MOIS.

t2

Dc-
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Nous sornmes très heureux de retrouver parmi nous, Monsieur PERRUSSEL Théophilet
ler Adjoint au Maire, pLus connu sous le nom de Théo.

Monsieur PEPAUSSEL était atteint de coxarthrose, et vient de subir une opération
de la hanche. Le voici sur la photo, à la corÈie,de la mairie, un mois, jour pour jour, aPr?:
f intervention. Bien sûr, ilssà prorèo. toujours a\rec sâ canner maiÈ d'ici quelques temps, i1
noug prdtret de trotter connle un itp'tit lapintt, c'est 1e voeu que nous'lui souhaitons. Vous

porrrrâ, donc te revoir très prochàinement- porter les pLis dans la canrpagne et offrir ses

services aux ung et aux autreS.

FOUR TOUS VOS TRAVAUX DE MACONNERIE

POSES ET RÉPARATIONS DE FOSSES SEPTIOUES

CLÔTURES, ISOLATIONS, NÉNOVATIONS,

il* re iiocn /
"la Ferranderie"

té1.:62-60-12
35340 - LA BouËxiÈne
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ETANG DE CHEVRÉ

Voici près d'un an que I'Etang de Chevré a êté mis à sec. Depuis, la nature a suivi
8on cours et on pourrait croire uaintenadt que c'est une vaste prairie I'it n'y avait pas !.es
trenplins pour noua rappeler qu'auparavaat, il y avait 1à, un très beau plan d;eau.

Le lfunicipalité, avec Le concoure de la D.D.A. (Direction Départementale de 1'Agri-
culture), essaie de mettre en place un progrenme d'aoénagenent de ce nàgnifique étang de
2l IIa. Et ce nrest, pas une petite affaire, surtout que plus de 250.000 n3 de vase 6e sont
accuuulés au fil dee aièc1e6. L'évacuation totele de ceÈte vase senble d'ailleurs pratiquement
inpoaeible. une eolution doit être trsnfée et vite, uais laquelre ?

Une réunûon publique Bere orgenieêe prochainement. Elle sera présidêe par lee Elus
aaeistée de techniciens de Ia D.D.A. et de la féaéretion Dêparteoentale des Pêchàurs. Tous
tea riveraina de l'Etang, depuie 1e Pont de Chevré jusgu'au Pont de St-tfartin seront invités"
Toue enee!ûblee, noue eesaierona de trouver des goluiioae qui permettront de remettre le plus
tôt posaible I'étang en eau.

POUR VOS PELOUSES & ;INNIruS
Tondeuses, motoculteurs, minitracteurs
Tondeuses sur coussin d'air
Tronçonneuses, débroussail-leuses,
taiLl-euses de haies, etc...
POUR VOS LOISIRS
Cycles, cyclomoteurs : PEUGEOT - MOTOBECANE

Distributeur erclueif aur le secteur dee voiturea sang
permis VELOÎO. Reneeignez-vou! sur le nouveeu nodè1e.

: MOTOSTAIIDARD

: FLY-MO

: STIHL, PARÎNER

JACKY

1 rue des Genôts 
-Service après-vente aesuré

LA BOUËxiÈne
té|.: 62-62-77

LABBÉ



H" L. M" - RUE DEs Écoues

Come i.e témoigne cette photo, Les Iï.L.M., c'est pour bientôt.
Actuellement, plus de 20 ouvriere s'activent Bur 1e chantier, ouvriers de 1'entre-

prise BERTOLETTO pour la maçonnerie, et dee établissements BUSSON pour la charpente. Les au-
tres corps d'état euivront dans leur ordre chronologique.

Nous prévoyons que les preoiers logemenÈs pourront être di-sponibles dès fin uai l98l
Espérone que d'ici 1à, rien ne viendra entraver 1a bonne marche des travaux, sinon 1a date
gerait remise en cauae.

FOYER RURAL

Si voue passez par la Rue des Ecolea, vous pouvez vous rendre coupte que le Foyer
I{ural subiseait actuelleuent dee transforilâtiona, et i1 faut avouer qu'il en avait bien besoi-n,
* Agrandissement de la salLe d'un tiers
- déplacemeot de la scène pour f implanter au-deeeue de la buvette

*.4
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- installation de sanitairee sous la touvelle scàner tant attendus.

Tous l-ee traveux sont effectuês par des bénévoles à qui nous leur tirons
coup de chapeau", car 1e b6n6vol-at, aujourd"hui, c'est plutôt rare.

Une foio rénové, le foyer fera honneur à la comtrne et sera certainêEênt
par les diverees associations du pay6.

UNE BELLE NÉAL ISATION

ttun grand

très apprécié

Une année de travaux pour obtenir ce magnifique
locaux plus fonctionneLs pour mieux servir 1e pub1"ic.

Nous tenons à féliciter lhe VIGNE, pharuacienne

résultat : façade entièrement rénovée,

pour cette magnifique réalisation.

PEINTURE - DECOMTION
TAPISSIER - RAYALEMENT
VITRERIE
REVETEMENT SOLS ET.MURS

LOUiS ALIX
r rug des Lilas tél.:
LA BoUEXIERE 62.63.6t

L'ESPRIt o'ÉoutpE

ET t'AVENlR

L'ÉPAR6NE LoGEt'iENT cMB

c'Est ÉplncllER
AU MEILLEUR INTÉRÊT

ET CONSTRUIRE

À ux rlux pRrvrlÉerÉ

CREDiT MUTUE L
DE

BRETAGNE

3, rue des Bruyère

LA BOUËXIÈRE

DÉPANNAGE TOUS APPAREILS

À CaZ ET MAZOUT (goutte à goutte)

RAMONAGE CHEMINÉES

PETITS TRAVAUX - PLOMBFRIE

CHAUFFAGE

BRUNO BOS I
ttla Baronnièret'
LA BOUËXIÈNE

té1.:62.60.12

CONTRAT O,ENTRETIEN



ARRiV DU TouR D'iLLE - HT- vir-nineÉe

a

Le paseage des colt?eurs Rue Théophile Rënord

Toutes les condit.ions êtaient réunies pour que cette fête qui s'est d6rou1ée le
7 septerrbre dernier, remporte un vif succès ; course intéressante pour 1es amateurs, scleil
au rendez-volts, et pourtant, peu de spectateurs sont venus assister à 1'arrivée de ce 7ème
Tour d' I1le-et-Vilaine.

Faut-il voir 1à un dêsintéressement pour les courses cyclistes, on pourrait en
douter.

Cette troisiène et dernière étape du Tour cycliste d'Ille-et-Vilaine a été remportée
brillan*ent par Didi.er BLOT de 1'équipe Peugeot-Intermarché.

Au classemenE général, la victoire finale est allée au vendéen Hugues GRONDIN du
V.C. Challans à qui nous adressons toutes nos félicitations. Un apêritif êtait ensuite servi
â 1a salle cormunale, apéritif offert par La Société RICARD et la Sociêté COCA-COLA.

Toute la journée, la fête foraine battait son plein, faisant 1a joie des petis et
des grands, et en soirée, un bal clôturait cette manifestation.

"!@t%.îil titnwtÿ.ffi.
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Une réec'ntpenoe. b'f.en mérï.tée par Le ,sainqueur
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Associnrion coMMUNALE DE cHAssE

Beau tab'Leau de c'hasse !

Le sasredi 6 septenbre, I'esL déroulée la battue annuelle pour détruire l-es animaux
nuisibl-es, tels que les renards qui sont toujours présents dans certains fourrés et ehamps
de mais.

Cette battue, organisée par 1'AssociaÈion Corrmunale des Chasseurs de La Bouiixière,
srest déroulée sour le contrôle et la participation active de notre ami Mr Jean PIOC, lieute-
nant de l-ouveterie, assisté de Mr Jean HINRY, piqueur, dont nous apprécions le bon vouloir
et 1es grandes qualités pour ce genre de chasse.

QuaEre renards.détruits au fusil, c'esÈ 1'heureux résultat de cette journée et
nous nous en fél.icitorls..

Les chasseur§, mis en appétit par cet exercice de marche qu'est Ia chasse, se
retrouvaient ensuiÈe au coude à coude à Ia table du restaurant où nous était servt,un
eopieux et appétissant repas que uous avions bien mérité et auquel nous faisions honneur.
Nous regrettons 1'absence de M. le Maire, également invité, rnais pris par d'autres obliga-
tious, n'avait pu Be libérer.

Puis ce fut 1a tradionnellê photo de groupe et pour terminer, la dêgustation de
Muscadet du Paye et l'on ee dit à très bientôt pour une prochaine.

LE PRESIDENT de 1'A.C.C.

I*T. RENATIDRETROUVEZ
LE BON SENS...

A L A BOUE XIE RE

BUREAUX OUVERTS:

l,tARDI : th à l2h - l4h à l7h
MERCREDI : ,..
;;ï6; : eh à r2h

VENDREDI : th à l2h -l4h à l8h3
SAMEDI : th à l2h

AtIËu

tc
IT

0Lr



L E S MELOINANES ETAierur nlvis

Soirée musicale originale que celte organiaée le samedi 27 septeubre dernier à La
sall-e coumunale, avec 1'aide de 1'A.D.D.M., par I'Association des parents d'élèves de 1'6cc1e
canÈonale de musique.

Une cent.aine de personrles seulement, ont suivi ce concert "folk celtictt qui leur
était présenté par 1es t'Klaskérien Varêtt. Au cours de ce concert, iLs ont présenté et utilisé
une douzaiae d'instrroents, certsins.peu connus, tels le psaltéroen, le dulcinerr le bouzouki.".
ou très bizarres, tels que pianches à laver, cuillers ou baguettes chinoises.

Au cours de 1'entracte, nombreux furent les enfants lnontant sur La ecène Pour poser
des questi.ons sur 1es instruments.

Ce spectaele a pemis à de nombreuses personneË êloignées de grands centres urbains
de pouvoir apprécier sur place ce genre de musigue. D'eutres soirêes sont prévues dans le can-
ton à L'écol"e cantonale de musique.

l

Le groupe "KLaskérien Vara"
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C ENTRË DE I-OISIRS

Pour la 3ême annêe consécutive, le
locaux que les annêes passées"

Une garderie existant auparavant, a
de confier leurs jeunes enfante le rnatin dès

Ce sont 105 enfants qui sont venus
geant ainsi leurs parents dans la jcurnêe.

Différentes activitÉs leur ont été

- prouenades à vé1o
- pique-nique
- pronenades ar.rx petit bois
- jeux divers sur 1e terrain des sports
"- pi,scine
* cinéma
- rotin
- ôanses, thêâtre, etc"."

Du !i
tachés du Centre
Lunaire, petite

A cet.
de camping situé

centre de loisirs a fonctionné dans les mêmes

juiilet arr 25 juil 1"et, un groupe d'erLf ants de I C ans à i 6 ans se
de Loisirs pour aller passer quelques jours en vacances de raer,

vill"e bien connue des touristee et agréab1e à visiter

effet, des toiles de tente ont du être 1ouées et implantées sur
à proxinité de la plage,

permis aux mErmans

7 H 15, et l.e soir
passer d'agréables

proposées i

travai-11ane à i- "extii::ieur,
de 18 Il â 19 ii.
moments de d6tente*soutr-a*

sont dé-
a 5âl-i'tE-

un terrain

i
I

I
i

i
I

i
I

i

I

Mme GUier
Représenrante de I{ACHINES

A COUDRE ELECTROLUX

3r ::ue des Bruyères
35340 . LA BOUEX1ERE

Té1.62"63.21

Det danaes

'i.
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Dee jeur

Ilne panbe phota aëütt de ilfuntæ lac tentoc

Vif suecès renportê pour eette presière ennêc d'cxpérience puisque 36 enfants
§oût rentrés chez eux âpportant eome souveair rm broarage ou dee coupe de eoleil bien pro-
noûcês.

ltue COIRE Liliane
Directrice du Centre de l-oisirs.

.#
t':ril
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LES PETITES HISTOIRES DRÔLES t I.

Le nattte dtéeoLe ïntezvoge lee éLèoee de La
- Cotonent appelle-t-on qtelqu,tm qui tue eon
Toto répond : tm pæieïÀe
L'inati.ttttetæ eontïmue, et eelui qui kte eon* Cleet un fratrïeïde
Et eelui qui tue eon beau-frè?e, etelt un ..
Et Toto d.e rêpondre : un inseetïeide
Connent cela, dit L,ïnatitutanr
*Eh bien oui, qjoute îôto, il kte Lrépow (Lee potn) de ea ooettr.

tlne uieille granà-nàre npuehe, deeompo7née de ea petite-fille, wte toute petite mouehe,
promènent eur Le erâne d,tm moneietu clnwse :

elaaae.
pèrc ?

frèrc ?

- lta petite ahérie, Luï dit-elle, en pou*sætt un sottpir, à fettàre Lrùne,
e.hang(a Quand. j'aoaie ton âge, etétait La broueee ici, A L,époque où
iL n'ÿ'auait plue qu,une oaaie, et maintenant, atajourdrlui, ïoie-kt,

L?araignée dit à La mouche :

- Viene, je oaïs trapprendre à tisaer !
ALore, La mouehe :

- Non, merei. J'aïme nneun filen !

eontne,,Leg tanpe ottt
je pronenaie ta. mère
eteet Le déeent ...

LE COIN DES PENSÉES I I I

ÿ gloire eet eotnne tm eerele don L-?ond.e quï oa toqjoure 
",n1*.gïeecnt, iuaqurà ee qutà

foree de atétendre, iL finieee par diepæaitre.
SEAIEWART (Henri VT)

Ce quï eet moraL eat ee qrc ÿoul
trouüez nautsaia cg)?èB .,.

Suind un homne déaire tuet un tigre, iL appetle oela eport
iL appelle eeLa fénoeité,

Epouaer une fanrne qu'on aune et qti
prerten d'ainer.

trouttez bon aptèa, et ee qui eet irnmoral est ce que

E, EEMIIÿGVAI (La Mort dane
nidi)

oouS

L'|aprèe-

; qtant un tigre déaire Le hter,

G.B, SEAW (Marïmel pou? réoolu-
tionnaiies)

ooua aime, eteat parier atsee eLLe à qrï eeeeera Le

A, CAPAS (Notea et Pensées)

céLéfuLté : Ltatsantage d'être eowat de eeun qui ne l)oua eowvtisaent pae.

CEAI{?1Rî (Manïnee et Penaéee)

Ce n?est pas aaeez de
êtne Lui-nême un but

fuiry dea pae qui doiuent un jow eottduire au, ktt, ehaque paa doit
en même tanpa qt'il ttoue porte en ansantt.

æWËE (Cowereations)
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ffiSF#ffi# NG§ dc {,# B0UËXi#RË

Âl:, s:*{ç ie jui-::,, 1'assen:b16e g6nêral"e de 1'Espêrance a adopté une prol'{'}sil{*n de

sr:r:l tr:rr,itr,!u ri:crgar:isænt #e Bfruüture i-nterne et définissant un nouveau fonctionnement,

rJette rêe,'::gairiu;reÉorr eonsiste â sépare-r 1es dif f érentes sectinns du Ctr u'h qui se
iJotent chaer.:ne:.1 'un"burear:o et fonctionnent indépendament l'es unes des autres" Cette fo::*
mule permef Lirr forrr:ticnn<*ineni heaucoup plua souple et- faeilite lee iâitiarives quo no!.ls Eou-
haitons ncuibreuses"

V*icj- dr:nc. ta composition dee Bureaux et 1â liete des responsabtres pour 1a saisr:n
r 980"i 98 I .

CÛT'{TTE *Ë tr.'E§i}]iRÀ§CE

Bu::eau : Pr6sident ; Ânri::â" BLANDIN
Secrêtaire s

Tr:6sorier g

HHgg : c" §ËÀu].iilu ;

Fleirie-Françoise GAULIER
üuy RâDïGU§

J. §ER&ÀZIN ; L, BEÀUGENDRE

P. LEGROS ; P.
; J.Y. SAUTON ;
; J. BAUDELOT ;

,{o d'Atfll, : Z2?§

; G. BARBOT ; J,I'. tsIJS§ÛN ; G. R'ÀDIGIJE ;

HÀVARD ; R. BÛUGERIE ; R. DETÂHÀYE ;

M. F0URCINAIS ; J.F. tsAGOT ; H. LEHUÇER ;

A. BAGOT.

SECTIüN FûOTBAT.L : FrËsicl,ent ; C, BEAULIEU - Secrétaire : J"F. BUSSON - Trésori -

-

R, FEILLEL ; F" üÀRRAIILT ;
Y. §tAi.HÂIRtl ; T". LEGËNÛRE

5" MASSON i }tue I.!ÀVÀRD F"

SECTIÛN \TC]-1,§Y*B.dT,I, : Resoonsable :

re : A. BAGOT

14i6j.-1,r*c B

Pouss i-xt.r;

!toe HÀVÀRD F, Secrétaire 3 M"C. JOUAULT

Entraîneur : J. BÀIIDELOT

: Ç" BÂRB0T

Tré soriê'-

SECTTON I,I§TE,RANS ; Prêsiderrt ; H. GUIDÀL SECTêIAiTE : H. SIMON Trésorier ; F. GARRÂl1i,:l

RPsgqlgAqlt L}q q Eaq"rqEg

D.}.Ii, : G. FOURNIER (entraîneur) ; C" BEÂlILIEll

lêre Division : R. BEILLHL et J.F. BUSSON

; N. GESBERT fiLs (accompagnateur)

2ène Division : P. LEGROS et J. COCHET

3èrne. Division ! L. LEGENDRE et Y" I.IÀLI{ÀIRE

Minimes A

a R. DELÀ}1AY!,1 ; Y. ROUSSET ; J.Y. HÀVARD et J.F. BUSSON

a P" I{AVARD et G" I,ÛUÿET

: R. tE§CCinHIER§r P, GARXÀIJLT et J.U. LEFEVRE

: P. SEIGNEUR, R. BOUGURIE et U. FOURCINAIS

: L, PIRÜT

: H. NICüLLFI ee J, COCHET§gpilles

ËspÉRANcE LA BouËxtÈnE 80-81, c'EST PARTI,

Four les footballetrrs de 1'Espérance, rêpart,is en ll équipes, Ia compétition pro-
pose au ooine 230 rnatchee à jouer, aoit 20.700 rninuteE de jeu t

La uoitié de ces natcheg sera jotré à douicile. Ajoutez les heures d'entraînernent§

qu,aecumuleront 1es joueura Eur to.ri" la-saison_et lee touruois, ce §ont I50 heures supplê-

mentaires d,occupatiin des terrains. Àu total, 325 heuree de footbatl auront lieu à La 3

Bouêxière



165 heures dnarbitrage devroat êtr€ fourniea.Chaque dinancheo au uoins 20 voitures
prendront la route pfiur treüBpærher Erus cêB Bportifs.

Ces chiffree sset É3.oquento.

D'abord, lounigue tcrrain nunicipal ne pourra supPorter
irrénédiablement rrpeL6r'" Lee matches Beront répartis aur le ctade
de Dourdain mie â notre diepoaitioa avec la uise en aotr.eil de ee
quand celui-ci aera utilieable.

Àinei, les conditions de jeu nÈ Be dégraderont pas trop
B utilisé cette année corrnte ttterrain d'honneurtt.

Enauite', f inportance du phênmène sportlf dana notre co@rune nrest plus à dénon- i
trer : ces chiffres sont un appel à la solidaritê de toua, pereata, aPectateur§, eyurpathi-
Bents, pour qu'ils Be senteat concernés par lee différeütes tâches qui ne manquent pas de ee
présenter à 1'équipe dirigeante et. rejoignent le uombre croiseant de tous cerl( qui partici- I

pent à 1'épancuissement de notre Sociétê.
Dans le plus strict bénévolat et la bonne humeur, a'il voua plait, Uerci t

tout cela oous peine d'êtrel
^.DeEer PU16 Sur Ie terraln

club, et enfin au "Rocheleti

vite eur 1'actuel terrain ,i

soug la h*uleÈte de aon nouvel enÈraîneur Gilbert I'OIIRNIER, 1'Espérance a pae6é une
bonne période de préparation, 1'assiduité à 1'entraineuent et .de bons natchea amicaux
Rennais, F3-era, i"nré, Cadeis de Bretagne, pour lea À - Servon, Noyal, tlaurepae pour

") ont perni è toue de se préparer consciencieusement"
Les juniors ont ainai eurclassÉ Vitré en Coupe de France

à 0 et Ia relryiee du chanpiorurat fut inÈéreosante :

DRH :

(Stade
les B

1a) 5

I - t pour la première contrb le Drapeau de Fougèrea
I - 0 pour 1a deuxième contre le Drapeau de Fougères B
4 - 0 pour la quatrihe contre Chasnê-gur-Illet
et l'équipe III a débuté par 5 à I contre Cheteaubourg B.

des Juniors (La Canbarde].-'

I

I

i

SUELOUES NOUVELT.ES DU CLUB

Lea conditionc d'entraineüent e'amêliorent à La BouËxière, avec le norbrc dc
ballong, douchee régulièrement chaudea et 1es retrouvailles juate à côté du rtedr drar lcæ
locaux lu club, pour 1e caaee-croûte et le rafraîchistement. Un club-hourc à tl loukièrc,
pourquoi paa ?

L'êclairage du stade va être anéliorÉ.-Le dynanisne de aos vétérane ne Bnarrête
paa. La capacit6 va passer de 1200 ïêtts à 2200 rutt!. Bcl excople d'efficgcitê"

Devant l'afflux en minimer, Ie eection foottell e dêcidê de créer pour la lëre
foie à Le BouËxière, une dersième Équipe uiniue. ler 12 anc pourront donc jouer plus aou-
vent cettc ennée. Eviderment, iL faudra dee voitureg et dea reepongablee. Alore, venez t

Début octobrer.l'Eepérance vs sortir un progr@e de le eaiaon avec tou6 les ca;
lendricrr et 1es photoa dee équipes du c1ub.

Les entraineoente ont lieu Ie rnardi et le jeudi ù tg n 30 au atada nunicipal pour
lec realort et les juniorc"; l"e merctedi aoir pour lea véÈéranr. Reprile de 1'cntrelnement
dea poureins, pupilles, uiniuea, au atrde rrralclprl le rrcr.dl (l{ f, pour lcr pupillec et
les pouteing et 15 H pour les nininer)

Recrue de choix ! ü. Yver BOUVnf qul hrbtta ttlouütotn vr colleborcr étroitement
avec ttr RADIGUE pour 1es questionE natériellcr çrl .ilrtout.üt I'utlllretloo du stade.

Gilles RÂDIGUE pêsse la main. Àprèr plurlcurr tanécr eu poltc des entréee, Gilleo
passe Ie t@oin à Laurent GUERINEL. 11 pourre rl.ltl .c conrecrêr eotiÈrcloent eu secteurt'Pub1icité"qu'il a déjà aérieuaement renowell.

Deraièrea nouvellee" 11 tr'cet abroltncat plut querÈion de ce dont on n'a jamais
parlÉ : dossier claaaé r

L'ESPERANCE - sEcrioN voLLEY- BALL



La section Vol1ey-8a11, avec sea 45 licenciêee a repris le chemin des entrainements
depui-s le dêbut aeptembre. Maï"gré la 1êgère baisse dee effectifan quatre équipes sont engagées
en Chanpionnat.

- Equieq A : niveau excellexrce, dirigée par Jacques BAIDELOT, qui saura donner cetLe année
f impulsion qu'iL faut pour obtenir de ureilleurs rdsultats .

- Equipe B : 3ème division, dirigêe par Aroelle BÀ@T. ClesÈ avec satisfaction que cetÈe équi-
pe débute lp cha'r'pionnat puisqu'ell.e accède à un niveau supêrieur.

- EquiPe C : 4ème division, dirigée par Annie HAVARD. certe équipe ayanr parricip6 à la finale
interdépartementale, nous ne pouvons que souhaiter la uême chose poui cette nou-
vel1e saison.

- Equiqe D : Espoirs, dirigêe par Ghislaine LOUIS. Nous faisons toute confiance à cette êquipe
pour la saison et conptons sur elLe pour donner avec Leurs ainées, un nouvel
e§60r mérité de toua

Deux autree animatrices, Brigitte GAUTIER eÇ Chantal HURALILT, §onr à la disposition
de tous les jeunes, garçons et filles, déeireux de connaître le volley, tous les samedis àpartir de t4 Heures (i.es jeunes sont acceptés à partir de l0 ans).

De pJ.us, une équipe mixte de volley-loisirs va-être ctêée cette année. Toutes les
personnes intéreesées, âgéee de plus de l8 ans peuverrt srinacrire ehez Jacques BAUDELOT ou
ltoe IIÀVARD.

Pour tous les problèmes administratifs et autres, lfue HÀVARD, responsable de 1a
section vo11ey-8a11, est à la disposition de tqua. Té1. z 6z.6z.gq.

Afin d'aider toutes ces êquipes, nous vous inviÈoae tous à venir les encourager
lors de leurs matches et nous leur souhaitons ttBonne Chêncett.

Nous remercions la MunieipaLité qui vient de mettre à notre disposition deux ter-
rains de jeux gur l'emplacement du parking des aports.

Armelle et Ghislaine

I-ES VETERANS PARTENT EN CHAMP|OTHAT

C'eet fait t Aprèe le lancement réussi en début 1980, i1 {allait franchir un nou-
veau eap et désorosia l'équipe jouera réguliêrement en Chæpionnet dans un groupe dit "duVendredi Soir".

(couleur de leurs naillots) de IÂ BOUEXIEP.E pourront donc jouer au stade nuniciial en noctur-
oe. Le dynamique Président Hubert GUIDAL a entrepris en effet de reetaurer l''éclairage local
qui était inruffisant, obtenant divers corlcours qui vont permet,tre de doubler la capacité
actuelle et surtouE par une meilleure disposition de le rendre plus efficace.

Noe Vétéran§ : une secËion qui bouge, pour le bien de tout:le monde.

C HARPENTES BOiS
ETABI.iSSËMENTS BUSSON

(bois toutea essenceo, vente et achat)
coNsTRucTIoNs ÀcRIcoLES, PAVILLONS NEUPS ET RENOVATIONS

À vornt Drspostrr0N p.ouB TourES Éruoes
LA BOIJEXIERE - MARPTRE tét.: 62-62 -Bl



cR0§§ O(IUHTffiY
ATHLETIC CLUB DË'{AUTE.VILAtrhIE

Ir,ne,fioüvel1e section de 1'À.C. HAUTE-VILAINE va se
créer à LA BOUEXIERX.

Cela fera la 6ène secÈion du CLub avee les eoûulrlnes
de Acignê, Chateaubourg, Chateaugi.ron, Noyal-sur-Vilaine et
Servon-eur-ViLaine.

M1Ie GUILLERY Mireille, athLète confirmêe, ayant
déjà eu de nombreux titres, sera la responaable et loentraîneur.

Le Ciub a 6té formê il y a 3 ans, après i-a dissoLution de 1'4.S. NOYAL ATHLETIQUE
qui avait d6jà 5 e.ns d'expêrience.

I-'ob;eÈ d.u fll-ub r,rise â rassembler les jeunes et moine jeunes, voulant prar,iquer la
c"our8e. à pied" 1'at!r16riËme'en gênÉral- (course, saut, laneer, etc..,) ainsi que i.a marche.

1''idêr'iii:eeLrieÊ et :najeure, consiste à regrouper les effectifs de pLusieurs côm*
mtt${:s envircn,;;iirlte,§} afin d'obÈenir 1es conditions néeessaireB et susceptibles de reprêsenter
nbs corrnu§.es âvec i:rrio dans un 6port de baae difficil"e, mais particul-ièrement intéressant
pour les qualitês eÈ I,ca môtivâtions qu'il- dêveloppe chez Les jeune§.

Depuis Lrls eroiâ années, 1'4.C. HÂIffi-VILAINE a déjà obÈenu de très bons rêeultats
et de nombreux tit.ces départementaux, régionaux, et bonnes représentations nationales"

Fami Le,s rêsultats des derniers mois de eross : deux Èitres de champions d'Tlle-
et-Vilaine, urr eha.mpion de tsretagnen deux places de 4ème aux interrégionaux et une place de
I lène aux Champisnnats de France.

Les entrainemente ont lieu en hiver dana la Forêt
êt Servon-sur-ViLaines et pour 1.'athlétisne, nous itiLisons
SÈade de N0YAL-SIff:*VIï.ÂINü.

Four plus de renseignements, contacter :

- MlLe GUTLLERY Mireille - "Sérignétr - LA BOUEXIERE fEL. :
- M" R.0CHEREAU Joël (Présidenr)

8, rue J.M. Pannetier - NOYÀL/VILAINE
- U. PERRINtrÀUX René

Route de Paria - NOYATy'VILAINE
- M. SIMON Jean-Yves (entraîneur principal du Club)

NOYAL/VIIÂINE

de Chevrê, entre La Bouëxière
actuellement les êquipenents du

68,32,07

TEI.. 3 00.53.21

TEL. : 00.50.34

TEL.:00.50.56

GAHAGE . STAT iON
ACHAT . VENTE . TOUTES MAROUES

nÉpanATioNs
MarceI GARNiER

32 - rue ds ta Forôt - LA BOUË xiÈne
TEL. z 62.63"12

II. .ALOTI
a. coittula
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orl Lf tL titl D5 volr§ lrfot{r g,É ltll
talt*ltct5,§t r v l I A r [sr I Yortt
0trtottllq Ltr JauDrr. 

^lrrrtt 
sartl &a

ttfOGl-Vout. TaL, i .t-rl-e!
Dûtortr^lr: of troourrr Da ft^l,,rt

i

tt.l§
5r'



Écoue ÜANTO NA t Ë DE M usinere
pa unitnnÈs r979 -198û

Trei"ee É*ol"es de urusique d'I1le-et-ViLaine (2 nunicipales, I cantonale et les
autre§ gêrâes par il.ea Aseociations du type Loi l90l) se sont regroupêes en une Un:i"on" Dêpar-
tementale des Ec*i*.* ",* h{usi"que erx Tl"le-et-Vilaine (U.D.E.M. - 35) 

"

L'int6rêe âmnâdiat de eette ï"lnion Dêpartementale esr prêcisêuent d'unifier L'en*.
seignement:nusical" d.âns notre dëpartenent. Nous adoptons done les mêmes prograunnes et l.es
mêmes examens"

C'est ainsi qua de nombreux candidats de ces t3 écol-es dissâminées dans tout
I'i11e-et-Vilain* §ê §ont prôsentês 1e l4 juin l9B0 à un concours départemental, â RENNES,
devant 1e jury ûûrrespondant à leur instrumênt, (un jury porrr 1.e saxo, uR autre pour 1a
trompettÊ, etc"..) " Chaque jury comprenait un professeur du Conservatoire de REllNiIs et un
autre , spéc ial is te de l, ' ins trrment entendu 

"

Trsi:.i:e detrx i.nstrumentistes de notre EeoLe eantonale ont pansé eette êpreuve.
voici les rêsul-taË$'pâr instrument et par cormune du canton:

LÀ BOUEXIERE Guitare : Niveau Débutant I

Niveau D.II

: Niveau D"I"

§irreau I) 
" 
IT

3 une lère mentioit
et une 2ème mention ascendante - pâssent
en D" 1I"

: une 3ème nention

: une lère mention
et deux i2ème mention asceudante - passen.fl
en D"II

; deux 2ème mention ascendante - psssent *Ër
prêparatoire I
une 3ème menEion

Piano

TrompeÈte : Niveau D.I. : une lère mention -

CHASNE/ILLET Guitare : Niveau D.I. ! une lère mention -
et une 3ème uention

Niveau D.I.
Niveau D.I.

! une

! une

paose en D.II

patse en D.II

2ème uention agcendante - passe en D.II
2ème mention ascendanEe - paase en D.II

ERCE-PRES-LIFFB§ ClarineËteæ
PiABg

LÏFFRE Guitare

Clarinette:

Pianr: ; liiveau

S,al,qpÏtgEg : Niveau D"I
Niveau p.I

Trompet!§ : Niveau D.I

! uue 2ène meotion aseendante - paate ea D.II
dcur 2lne aantioa non asceodtntc

dcur Zèue Dêntion asecndaate : prÇsent en
préparatoire I
uae 3he DêDtio!
una 3!oe aGûtion

t une 2Ène mention aseendante 7 passê en D.II
: une 2ème mention ascendante : pesse en P"I
3 une 2Ène mention ascendaate - passe en P.II

3 une lère mention - passe en P.I
une 3ème mention

: une 2ème mention ascendante - passe en D.II
! une 2èue mention ascendante - passe en p.II
: deux lère mention - passent en D.II

: Nive4u ,:r.,

Niveeu D.II

I'liveau

Niveau

Niveau

Nivaau

P.I

D.I.
D" II
P.I

D.IT
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MAISONS FLËUHIËS

Le e*ncour* de* ,,r 1-::r-:ir{;i f J"*uries,
de 35 concurrentË$ *mir 4 de pnus que tr'an

En voic:i L,e cl.assenent. à

lère iatéporre ; l:);ftrFi1li'î§

organisé à I"A. BOIIEXIERE, a vu la parÈicipation
dernier.

!toe BEAIID0IN ilêlène * 8, rue Jean-Uarie Pavy
Mr GÀILIÂRD Al-bert - 4, rue Théophile Rémond
!fue GESBERT Claire - 4, rue Jean-}larie Pavy

2 èure catéso]i-e- j:I4Ëqûryq 
_ I§pIVIIII4LLEs

1. Mr DESILES, 38 * rue da la Forêt ; 2. Mr }IÀLHAIRE, 35 - rue J.M" Pavy; 3. Mr BEÀUGENDR-E!ooBoulet Rondt' ; 4,, Hr GTLLüIR, "la VilLoreux" ; 5" Mr REGNÀULT, "les Rochers" l 6. ex âequo
Mr DIIMOULIH, "ia i{au/e" et }1r HENRY, "1es Landes" ; 8. Ur BOISHU J., "La Gaillardière" ; 9.
Mr TÜURTIEP" u 7 * rue rTes Ecol"es ; I0. Mr JUETTE 4", "la Ferranderie" ; ll. Mr BÂZILIÂIS,
48 - rue J.M" Pav:r I t?, Hr LEYET, "1a Chagaudière" ; 13. lfue DUPON * 2, Impasse du Muguet,
14. Hr LIBIOT, 9, rue des Bruyères ; 15 ex aequo, Mr GALLAIS, "1a Croix des Chesnots'r'et
Mr GÂRDAN , "1n ü::*i"x des Chesnct§.i 17" !tue LE GOLVAN, "1* Ribertière" ; i8. lhe TOURTIER,
8, rue des Ecoles â tS. l.tr FRIüiI[,r "Touche Ronde" ; 20. Mr FRINCOIS, "Prêhaye" ; 21. Mr
FAUVEL, "la Rozi"èreu* ; 22,"!tr THUMERELLE, "Boulet Rond" i 23. Mr SIMON, "Bel-levue" ; 24,
Mr GAUTIER' 2 * rue des Li.l-as ; 25 ex âequo Mr ROCHEFORT, 12 --rue des Bruyères et Itue
GAUTTEtri.T "14 Haye" § 27. Mr PERMULT, "Ia Débinerie" ; 28. lftne PRINVEILLE, "la Débinerie",

3ame cegq€g:èe_*-!W§ _!r_ IIjys*_n_r ! l{e

I . Mr HENRY Jean -" 'rla Haute Touchet'
2. ltx LAVOCÀT Franeis * u'1.& Tei1lais"
3. Mr HOCHET Charl.es : "lüonebouvon"
4. Mr CHESNÂIS Joseph -- "1& Ribertière"

Le samedi 26 juillet, au cours d'une s)rnpathique rêcepÈion organisée à La sa1le
corununale, Monsieurr 1e Haire, représenté par Monsieur PERRUSSEL Thêophile, ler Âdjoint,
a récompens6 et fé1icité T.es participants à ce concours, pour leurs efforts mêritoirres,
tendant à rendre encorê plus agréabl-e notre belle comune.

La Munic,ipa1i.t6, quanL â eLle, donne aussi l'exemple. Regardez Les baLcons de ta
mairie, Èoujours fleuris* les vâsqlres rue Théophile Rérnond, les espaces vert§, notanrüent
prês de 1'êgliae qui font la joie des photographes.

' Nous aouhaiÈons et formans l-e voeu pour que toutes les maisons en bordure des
rue§ et dansÏesvillages soüent fl"euries. "Rappelez voua, une fleur à votre beleou, c'est
un peu de bonheur dans votre mâison"

altaaI-A MUNICIPALITE REMEHCIE

s ir N siTcEREMENT

L ES ANNONCEURS



UN CAR POUR ALLHR A LA eiselrum DE CËSSON

Des jeune6 §ëris,, i-i;;ilt {,tris'i lEttre edressëe à }'lonsieur Le Maire ont. deman<}ê à ia
Mrrnicipafit8 de 1"er-lr *r6a.niser ïin *âr dæ r;rmassage 1eur pemettânt de se rendre à la pisci.ne
de CESS0ll"

Nous avons trxrii:ô tjfi.ë- rfisrrion publique pour mettre au point ce"service., Nous âvon§
rëdig6 une circulaire pt:i',?r ü{-tftrteître 3es enfants qui seraient intéressés et savoir 1e jour
qui leur c.onviendrair le mi*i.rx,

Les rêponses devaj.erit par-;enir à La uairie pour I.e !5 juillet.
À ce jour, nût:Ë n'*.vütts rÊÇ.1: que 26 réponses positivee alors qu'i1 y;rvait, au moi-nsu

50 enf ants int6resséÉ+ et der*anrt*urc, si l. 'ün *î e roit les signatures apposées au bas de la
lettre qu'ils avaient r€iligse

Dans l-'ëtat actueL de* r:iruses, il n'est pas possible de mett.re sur pierd ce service
ele transport" II est ahsclument nêeesseire de ccmpter au moing 40 iurai'ptücnrs ferrmes, ceci
'prour des raisons :lr- cer{it de r.,ar, II paraîtraj.t eurièux à t,out le monde, d'affrét.er un car de
50 à 6û places, pûur en rcst:per seul-ement 1a noitié.

Noue demandarrs cicni: ai-ix enfants inrêressés de venir se faire inscrire à la Mad.rie
avant Ie VX}{DREDï 3T fiCTûBA.E iE8$.

Nous comptou* sur c"*;* inseriptions riombreuses, car i1 serait regrettat,le de ne pÇ!.r--
voir donner une suite favorable â cette demande par manque de candidats"

§j votrs dêsires d'arttreB r*nsefgnements complémetrraires, vous pouveu p,rendre contâ(':f-
avec M. LEITEVRE Jean*.Hari e , têi . b? .63 " 60 

"

§n&u Às

J$"urk-fu&trt
$üffiM

Smxrt, dâtu fuh,§, ûl-r,s

r&i sâfr,S-*-et
dc,§,&,. fo1r,L f[ ô0 1+t,
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Érnr cf viu

NA I SSANCES (du t6 juin au 15 sePteubre l9B0)

- le 19 juin 3

- 1e 28 juin :
- le 30 juin :
- le l0 juillet :

- le l0 juiLlet :
- le 15 juillet :
- le 17 juillet :
- le 07 août !

- le 25 août :
- 1e 27 août :
- le 04 septembre :
- l-e 07 septembre :

MAR I AGE

Charlotte MoUSSU - lieu dit "chevrê"
NicoLas GIBET - lieu dit "la Dêbinerie"
Magali LEBON - Lieu dit trLes Bruyères"
Erwann GÀUTHIER - lieu dit "la Croix du Loup Pendu"
Pierre GUIDAL - 20, rue Paul Féval
Adeline MAI]DET - lieu dit "Grande-Fontainefi
Eric GARLANTEZEC - lieu dlt "la Petite Mézandais"
Anthony GUEDEU - lieu dit "la Ferranderie"
Sêverine LECOURSONNAIS - l-ieu dit "la Paveil-lais"
Sêbastien LEGRAND - lieu dit "Haut des TaiLLis"
Claire LEBRIIN - Lieu dit "Haut des Taillis"
Cl-émence GOZzo - lieu diÈ "La Ferranderie"

- le 30 août

3ème TRIMESTR E

juin au 15 septeubre I 980)

Jean-Louis FEUVRIER, couvreur, domiciLié à Gosné (I11e-et-Vilaine)
lieu dit "la RousseiLière", "i , odeÈte HUMIILT, eecrétaire, douiciliée
à La Bouêxière, lieu dit "la Ribertière"

DlicÈs

-1e18

-le23

-Le26

( du l6

Henriette COLLEU, veuve CAMBIN, âgée de 80 ans, doniciJ"iêe à La

BouËixière, Maison de Retraite Saint-Jean

Àugustine PANNETIER, veuve LE RÀY, âgée de 7t ans, domiciliée à La

BouËxière, 12 - rue Paul Féval 
:

Perrine COCHET, veuve VÀLI,ËE, âgée de 85 ans, domiciliée à La BouËxière
27, rue de la Forêt

: Léonie TRIqIIET, veuve LEBÀCLE, âgée de 75 ans, douiciliée à La

Bouêxière, llaison de Retraite Saint-Jeau

: Léonie SAUSON, veuve LETRONIER, âgêe de 84 ans, domicili6e à La
Bouëxière, l,faison de Retraite Saint-Jeao

: Yvonne GUILARD, veuve TONDEUX, âgée de 77 ats, douticiJ.iée à La Bouiixière
Maison de Retraite Saint-Jean

- le 0i septembre : Maria UALVÀL, -veuve RUFFÀIILT, âgêe de 77 arre, domiciliée à La Bouêxière
Rue de la Forêt

POUR VOS CARRELAGES FAÏENCES MARBRES

CUISTNE INCORPORÉE

ESCAL I ER ,,VOUTE 
SARRAZ I NE,,

REVÊTE}'IENT DE SOLS

A. JOUAULT
ULa VaIIde,, . CHATEAUBOURG

té|. ' 62- 36 - 45

j uin

j uin

j uii Let

- 1e 3l juillet

- le 20 août

- 1e 30 août
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L'assoclatlon locala d'elda à domlcllc cst crééo à l'lnltlattva des àaôitants

d'una ou plusleurs oomfirunas ruralas (2W à 25OO habltants) en aacord avec
lec munlclpalltée.

UN SERVICE AU CCEUR DES POPULATIOI{S

Procheg dea habitants, 6t souvent utsagers eux-mômes (foyers, personRes âgées), les
responsables de l'assoclation connaissent bion les besoins des famllleE et des porsonneE
âgées et ler.rr font connaîtro loE poaalbilltés du sorvice.

r. .a^
erhür,td

Lorsqu'une porsonne a ôesoin'de I'interventlon d'une
Alde lanillale ou d'una Alde ménagère, elle s'adresse
dtrectemant à l'assoclation qul anvolà l'Alde aussitôt que
posslôle.

Quand Io cas Ë5t tràl urgent I'agsociation ne
rc préoccupo paa de ravoir ei ce caa cêra oü
non prl* en charge pct unc caiase. Danr ces cat
là, on interwient d'abord ; on ràgle les problàmer
da financcrnônt ot do demando d'accord apràr.

c* Bien connu de la population locale, et forte-
rnent enraciné dans le milieu rural, le système
présente des qualités de souplesse et d'effi-
cacité : rapidit6 d'intervention, absence do
lourdaum admlnlrtratlvæ, pa. de dlærlmin+
üon ontro lrl " lyril drolt " et lec autrcl.

Le servics to vaut d'abord humain, attêfitif aux bresoins essêntlels. De plur par det
ætlvltôr locdc d. touür .ort a r6pétécr p6rlodlquermont (fêtor, méclroüls, fbot*roz,
emooun dlvorr.-!, I'raochtbn prrttclpo dc fr{pr c(fuctlvc à l'animetlon du mlllcu rurel.

FINANCEMENT DU SERVICE

Employcur do l'Atdo lamllldc ct des Aldq mén*
gàre4 l'ttrrcr;lttlotr lar vcrc, un dtlrc at règlc lcura
ctnrgec tæ,ltlu grlrr I ttot. tylrr dc rctæuræt :

- uno pr{clptlon dr urg.m propoÿtlCIr}
ndlo I lrrr noy.nur * rôdultc errte$û
qur padbb prr l'udllrrüon dol næsssrl
e.. propta do I'rloclrüon

- lor nmtornonortr ô cr prlr oo &,ç.rge
p.r L. cipûsnol ru* L.quolr lo rmkc
r eornlu ôl convmdonr tu nlycu dapor
bm.nt l (CAF, ll8A, ODAS8, crlær dr
ntrrl!1, mrllo tvrrr...l,

- lcr rÈvotlonr drr mrnlclgdlüc .a
conrlb gfofmur.

SEBVICE AioE- FAitiuiaue S E RViCE ÀIDË - MENAGÈNE

Pourcentages da linancement Pur
l'alda lamillate en 1979
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ouvERTURE ET cr-ôrunr DE LA cuASSE

PouR LA cAMpAGNE 1980 - 1981

û1 - oUvERTURE DE t-A cHASSË À rrR Er DE LA cFrAssE AU voLe r-Ë 5 CIeTüBRE 1980
À 8 HEUREST PouR TourES LES rspÈcgs DE GIBIERT y coMpRIS LA zCINE DE

AVEC LES pnÉcISIoNS ct-DESSous :CHASSE MARITIMË,
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GRAND GTBIER

- CERF

. BICHE

- er{EvRnllil " "

- SANGLIER ,..

GÏBIER DE

5 octobre 198û

5 octobre I 98û

5 octobre I 98û

5 octobre I 980

OBSERVÂTIONS

r']-'r

Ti:r

Ti:r
d'urt
ég;a1

Ti:r

a

a

: balLe obligatoire
ball"e obligatoire
balLe ou plomb

diamètre au plus
à4mr.

à "oal-1e obli-gatoire

- BECASSE

- GRIVE ET PIGEON

5 octobre I 980

5 octo'ure 198Cr

La chasse à la bécasse ià la passêe et à la (
croûl-e est interdite. '-

Après la clôture généra-1'
)le, la bécasse ne pourral

â+*^ ^L-- ^â,^ ^..^ A^^^ )être chassée que dans (
1^- L^i - r^ -r..- -r^ < r--lles boie de plus de 5 ha(
^È ârr r a.. -Li o- J t ---â+ )et qu'au chien d'arrêt. j
Àprès la clôture généra-)
le, la grive et Le pi- )
geon ne pourront être )
classés que dans les )

is de_-plqS_dg 3_he.__)

Ü2- lgg0ÀgHeunrs S0

05 - HEURES DE eHAssE :

Les heures pour 1a pratique de la chasse à tir sont fixées corr,rne suit :
- de I L 30 à 18 h 30, de t'ouverrure géaérale au 3r octobre r9g0- de I h 30 à 17 h 30, du tèr aovembre jusqu'au lr janvier igai ." soir.

La ehasge à I'ap-proche et à- l'affût des grands aniuaux sormis au p1an de chasse, lachasee à ,, c,ourre, Ia chasSe au gibier d'eau, cont exclues de cette règlementation.

04 - Lrr4lTATroN DES JouRs DE cHASSE :

De 1'ouvert'ure gênérale à la clôture géoérale, la chasse est supendue, à l,exclusion
La ehasse à courre à cor et à cri et 1ê chagae eu vol sont excluca de ces dispositions"

DATES D'OUVERTURE

DATES D'OUVERTURE OBSERVATIONS



05 cLôruRE e ÉnÉnnlr LE 11 JANVI[R 198], À 17 H 3Cr pûup rotis L[s 6rnrHRs,
SAUF LËS EXCEFTIONS CI*DESSOUS :
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GIBIT:R ORDINAIRE

Perdrix
Lièvre

Cerf, biche, chevreuil

DATES DE CTCTURE

OISEAUX DI' PASSAGE

Grive et

Tous les animaux
de chasse à courre

Chasse sous terre

I

I DATES DE CLOTURF]

---L----*

28 février I98l au soir

i)BSERVATIONS

La chasse de la bécasse à 1a
passée et à la croûle est inter-)
dite. Après la clôture générale )
la bécasse ne pourra être chas- )
s6e que dans Les bois de plus de)
3 ha, qu'au chien d'arrêt.

::::::ïi:::------ l
)
)
)
)
)

;;;-;.;il;;---l
jusqu'aux dates ci* )
e gibier d'eatr rre peut )
sé que sur les lacs, )
I euves er rivières, )
réservoirs, ainsi que )

urarais ncn ass6chés et )
ne de chasse maritime" )

---)
)
)
)
)

23

?3

lt

novembre

noveubre

j anvier

i 980,

r 980,

t98i,

à i7 h

à !7 ir
au soir

30

30

Canard

Gibier
e spèces

col vert
d' eau, âutres

I 5 février I 98 I

28 février I 98 I

au sol.r

au so]-r

§o 1r

so].r

Depuis 1a
gênêral e

ccntre, I

être chas
étangs, f
canaux ef
dans 1 es
sur ia zo

)
)
)
)Bécasse I Za f ar"ier I 98 i ;ru soir

I
I
I

I

Après 1a cLôture génêrale, 1a )

grive et le pigeon (y conpri, iul
ramier) ne pourront être chassés'
que cians les bois de plus de )
.. L- )
-, lld.

3l mars

3l nars

r98r

t98r

fr" n c o,, nit ippon

ma riagês
portralt§

roportagos
indust rle
identites

15, ruo de Renncs 35 340 Lif lro .€16ë 33 33

xrrl ÂrErLLEs

LA SANTE PâR L[ ITIEL ET L'HYDROX}]L

MAURiCE RENAUD

pigeon.. . . 
"



INSCRrprroN sun LES LISTËs ÉuecloRauEs

tes demandes d'inscription seront recevables au secrétariat de le&æüÈte jusqu'au
3l décembre 1980 inclus.

Les jeunes gens SLiiout aÈteint leur majoritê ou qui 1'atteiadroût avec le 28 fé-
vrier 1981, sont priés de solliciter leur inscription de même que les personnes nouvellement
doniciliées dans la conr'une'

Lee inscriptions se font sur présentation de livret de famill-e ou d'une pièce
d'identité.

RECENSEMENT MILITAIRE . CLASSE 1982 - 4ÈNE TRANCHE

Les jeunes gens nés en OCTOBRE, NOVEMBRE et DECEMBRE 1962t
faire recenser dans le courant du mois d'octobre.

Pour se faire, ils doivent se munir du Livret de famille de

sont invités à se

leurs parents.

VACC I NATION ANT IVAR ICILI AUE

Elle concerne tous,lee assujettis nés en 1959 et 1969.

La séance publique et gratuite de vaccination OBLIGAT0IRE
dra à la Mairie de IÂ BOUEXIERE, Le

VENDREDI 7 NOVEMBRB I98O à 14 H 30.

La aéance de révieion des résultats aura lieu Ie

VENDREDI 14 NOVE}tBRE I98O à 14 H 30

tuécantiona à prendre argràa La ÿaceinatioLtttioaûôti;qùe "

antivariolique, Bê tien-

Au bout da 5 ou 6ème jotn .' 0,,,,'

- bi eLLe eet éLêtsée et si Ltaepeet de Ltenfant est, inquiétant, appeler Le médeein traitant.
En prtneipe, plue dc tempénature après Le 70ème iour.:'

ENTREPRISE DE MENUISERIE

BATIMENT - ESCALIERS

CUISINES SUR MESURES

J. P TOU RT iER
7, rue des Ecoles
LA BOUËxiÈne

té|. : 62- 62-44

paneement tous Lee joure aÿec une cot?tp?esse stériLe sàehe (ieane cueun médieantent) et
retenir auee une battàe VeLpeau, ou du LeueopTnst,
t1e pas mouiller Ltendroit oaeciné du 7er iour iusqttà La chwte gptontanée de La croûte noi-
re et eïcatvisation eonplète,
pae de bain tant que àtre La tenpératute,



AMENAcEMENT DE LA riscALirr oinEcrE LocALE

La Loi rro 80-10 du l0 janvier l9B0 (Joupnal Officiel du ll janvier)
ger 1a fiscalité directe locale. L'application de cette 1oi sera progressive.
certaines dispositions intéressent imédiatement la préparation du budger de

tivités 1ocales.

VOICI LA RÉPONSE À SUELSUES UNES DES OUESTIONS OUE NOUS NOUS POSONS,

pounouoi urrr r"louveu auÉuacenaerur oe u riscnrire oinecrE
LOCAL E ?

Deqx lois antérieures (3t décembre 1973 et 29 juillet 1975) ont modernisé les
bases de Ia taxe d'habitation et des taxes foncières et substitué à 1'ancienne contribution
des patentes un inpôt assis sur des données comptables objectives.

La loi du l0 janvier 1980 constitue une nouvel-le étape du dévelopPement des respon-
sabilités locales : le tassage au vote direct des taux des inpôts locaux.

En outre, e1là æénage 1'assiette des différentes Èaxes locales pour égaliser les
condition" à'irpo.ition entre Ies contribuables et pour mieux adapter Les bases d'imposition
aux réalitês économiques.

La loi du l0 janvier répond donc à trois prêoccupations :

- aceroître Ies reeponssbilités locales,
- réduire les disparités d'imposition entre contribuables,
* définir des basàs d'imposition mietx adaptées, notament pour 1a taxe professionnelle.

UNE PLUS GRANDE RESPONSABiI.iTC DES COLLECTiViTES LOCALES

vient d'aména-
Cependant,

I 980 des collec-

La loi prévoit la substituÈion du vote direct des taux au système-actuel de l-a
prépartition. Ellà crée en outre de nouvelles possibil-ités de personnalisation de Ia taxe
d'habitation.

VOTE DIRXCTE DES TAIIX A PARTIR DE I98I

- Le_s;stÈge-agtgel, :

ActueLlement, les collectivités Locales ne votent pas 1es taux des différents im-
pôts locaux. Elles fixànt uniquement le produit g1-oba1 qu'e1l"e en attendent. Le produit de

th"qrr" taxe et le tatrx Bont ensuite calculês par l-'Adurinistration au moyen d'une clé de ré-
partition iaaue des anciens "principaux fictif;". Ce systèue continue de s'appliquer en 1980.

Le nouveau régime n'entrera en vigueur qu'en 1981.

- f", gvgnlageg du_vote direct_des*taux :

Le ayetène de 1a répartition est contraignant pour les éLus, obscur pour 1es con-
tribuabLes, difficile à gérer pour 1'Administration. La réforme pemettra :

- de corriger l-es anomaLies que prêsentait l"a répartition entre l-es quatre taxes dans un

certain nombre de conmunes ;
- de clarifier 1es décisions prises par les élus : en fixant les taux, il-s pourront moduler

1'effort demandé à chaque catégorie de contribuabLes ;
- de sinplifier, enfin, la fiscalité locale et de la rendre compréhensibl'e pour tou§.

- Ies ga:agtieg :

Pour éviter qu'une telIe rêforue ne donne lieu à desr.transferts trop importants
entre 1es diffêrenteÊ Catégories de contribuables, 1a loi établit un lien entre d'une partt
lee taxes foncièree et d'habitation, et d'autre part, la taxe professionnelle. Le taux de

cette dernière taxe ne devra paa augEenter plus rapidement que 1e taux moyen des trois au-
tre8 taxes.

PERSONNALISATION DE LA TAXE-D' IIÀBITÂTION



Les conrmunes âuront à partir de 1981, 1a faculté d'instituer, en plus des abatte-
üents existants, un ai:attement spécia1 de Eaxe d'habitation au profit des contribuables non
imposables à f impôt sur l-e îevenu et dont le logement a une faible valeur locative.

Dans sa séanee du 27 juin 1980, Le ConseïL I'funicipal, rejoïgnant Liattïs de La eonrmisst-on
des inpôts directso et eonsïdérant Les incidenees qui résulteraient d'une déeïsion qui serait
trop fauorabLe à certains contribuabLes au détriment des autres qui oeruaient l.eurs ctnrges
aee?ue.§ dans une noiable proportion, décide Le maintien pour. L'année 1981, des tanæ d'abatte-
ments actuellement en uigueut : L0 % de La uaLeur Locatioe moAenne des Tzabitants de 'l,a com-
nrune poLtv chaeune des deu.æ prernièt,es perÉonnes à charge, et L5 % pour chacune des suiuantes.

UNE PLUS GRANDE EGAIITT ENTRE LES CONTR|EUNB LE S

Des écarts excessifs de taux d'imposition d'une coumune à 1'autre sont contraires
à 1'êquité eË peuvent nuire à f inplantation ou au déveLoppement des entreprises locales.

La loi comport,e plusieurs mesures pour réduire les écarts de taux entre colmunes.
En outre, divers aménagements relatifs aux cotisations ou aux bases d'imposition vont aussi
dans le sens d'une plus grande égalitê entre les eontribuables.

PLAFoNNEMENg pES TAUX p' II§POSTTION

La loi institue, à compter de 1981, un plafonnement des taux conmunaux des-impôts
locaux à deux fois et demie les taux moyens constatés au niveau départemental ou national.
Les pertes qui pourraient en rêsu1-t,er pour les corrtunes feront 1'objet d'une compensation to-
tale dans un premier temps, dégressive ensuite.

PEPTOUATION DES RESSOIIRCES DE TAXE PROTESSIONNELLE

L,inégalit6 de richesse entre coltrunes en natiPre de.taxe.profegqignr-te119 c?nduj* :

à des inég Aussi la 1oi prévoit-elle
deux dispôsitions pour procurer des ressources nouvelLes aux colmunes pauvres en taxe profes:
sionnelle :

- la péréquation départementale, instituée en 1975, d'une fraction des ressources provenant
d'établiseements exceptionnels, est maintenue et aménagée ;
- un fonds nationaL dà péréq,r"iioo est créê. 11 sera aiinenté par un prélèvement de solidari-
té perçu sur tous les râdevàtt"s de la ta:re professionnelle au profit des comtunes les moins
favorisées.

MESURES PROPRÉq A LA TAXE PROTESSTONNELLE

Ces mesures ont pour objet d'atténuer 1es distorsione qui rêsultentr non des écarts
lde taux, mais des règles proprea= à cette taxe :

- aménagement des bases d'imposition des membres des professions Libéralesr agerts d'aff,aires
et intermédiaires de comerce enployant uoins de cinq salariês ;

- sortie progressive des mécanisnes diécrêtemenÈ et de plafonnemenL apPliqués depuis 1976 ;

- recoaduâtiàn d'un plafonnement des cotisatione (à 6 Z de 1a valeur ajoutée) ;
- création d'une cotisation minimrn.

LES §TASES p'tMPOSrrtON MTEUX ADAPTEES AUX REALITES ECONOMIQUES

L'adaptation des bases d'imposition s'articule autour de deux idées :

- élargir et actualiser les bases des taxes foncières ;
- rechercher une assiette satiefaisante pour la taxe professionnelle.

ELARGTR LES BASES ggs TAXES FONCTEREg

Afin d'au$lenter le produit de La ta:(e Bur les propriêtés non bâties et d'encoura-
ger la libération de terrains constructibles, les co@unes pourront majorer, dans la limite
de 200 Z, La valeur locative des terrains situés dans lee zones urbaines délinitées par les
plans d'occupation dee sols.

Dane sa eéanee fu 2? iuin 1980, Le Coneeil lûunicipaL se natttre faoorable à L'appLicaticn de
eette -dieposition maie déeide de nemettre Ba déeie.ion déf-initioe en -7981, Loreqtte Le P.Q.S.
aura été approuüé. ELLe ne sera dorlc applieable, étsenktellement, qu'en 1982.



ACTUALISER LES VALEURS LOCA,TIVES

Pour mieux adapter lee baees d'inposition aux
évol-ution régulière et comparabl-e des bases des quatre
transferts de charge entre catégories de contribuabJ-es,
valeurs locatives foncières en 1980.

réal-ités éconouigue§ rpermeÈtre une
taxes, et éviter par conséquent des
la loi prévoit une actualisation des

Une actualisation interviendra tous tes trois an§. Dans 1-'intervalle, à partir de
1981, des mises à jour annuelles seront effectuées.

UNE NOTIVELTE BASE POUR LA TAXE PROFESSIONNELLE : IÂ VAIEUR AJOUTEE

La loi pose le principe d'une nouvelle base pour la taxe professionneLle : cell"e-ci
est 1a diff,érence entre La valeur des produits et services vendus par 1'entreprise et la
valeur des produits et servicee consoméa.

El-l-e mesure l-a part de ehaque entreprise dans 1'éeonomie.

C'est la contribution de 1'entreprise à La production nationale et c'est aussi un
indicateur synthétique de la capacité eontributive des redevables.

Mais la réfotme n'entrera en vigueur qu'après une ttsimuLation à blanct'de ses con-
séquences et à une date qui sera fixée par une loi ul-térieure.

CE OUi cHANGE PoUR LES coNTRiBUABLES

PCIUR tES CONTRIBUABLES PROPRIETAIRES (Taxes Foncières)

EN t980

Les bases d'imposition des ta:(ee foncières seront actuaLisées
L'imposition à La taxe foncière sur Les propriêtés non bâties de certains terrains

à betir est amênagée. Ces terrains non classés dans l-a catégorie des terrains à bâtir feront
l'objet, s'iIs sont cédés en tânt que teLs, d'une irnposition Eur l'année de La vente et les
deux années antérieures à la eharge du cédant et eelculée sur Ie prix de vente. Toutefois,
cette impoaition ne portera en t980 et l98l gue Bur respectivement un et deux ans. La nouvelle
imposition n'atteindra son plein effet qu'à partir de 1982.

A COMPTER DE 1981, et dans tes comunes qui en âuront dêcidé, 1a taxe foncière sur
les propriétai non bâties pàurra être najorée dans certaines zones.

IILTERIEUREWM, une actualisation des bases a'inposition sera effeetuêe tou§ les
trois arrs etr dans f interrralle, les valeurs locativea serànt majorées forfaitairement chaque
annêe pour tenir compte de la variation des loyers"

POUR LES CONTRIBUABLES OCCIIPANTS (Taxe d'Itabitation)

EN 1980

Lea bases d'imposition à la taxe d'habitation rieront actualisées. Cornne pour les
taxes foncières, ces bssee seront actualisées dèg 1980. À produit fiscaL conetant, cette ac-
tualisation devrait être compenaée par une baisge dee taux et n'entraîpera pas par eLleaêne
une majoration des cotisations individuelles.

Les réductione accordées âux personnea âgées de plus,de 65 ans et de uoins de 75
ana aoo impoaablee à f iupôt Bur le revenu eont oodifiées. Cette réduction sera calculée à
raison de la moitiê, au lieu du tiere, de la valeur locative moyenne des habitations de 1a
colmune.

EN t98l
Les abattements en fâveur des contribuables Eodeates pourront être accruE. Le ré-

giue des abattements pourra être complété, à partir de l98lr par la création d'un abattement
supplêmentaire pour les contribuablee non imposablea à f irnpôt eur le revenu.

POUR TOUS LES CONTRIBUÀBLES (Taxes Foncières et taxe d'habitation)

pEs l!80



LeB cont,ribuables pourront, s'ils le souhaitent, fractionner 1e paiement de 1eur
taxe d'habitation ou de leurs taxes foncières, en réglant, avanE Le 30 juin, un acompte égal
à 1a noitié des cotisaÈions de 1'année préc6dente, lorsque leur montant tota1, à la caisse
d'un même comptable du Trésor, aura été supérieur à 750 F.

EN l98t
Par ail-l-eurs, le paiement Bensuel de la taxe d'habitation sera offert aux contri-

buables qui le souhaiteraient, dans des conditions analogues à cel-les existanÈ pour f inpôt
sur le revenu.

CE OUi CHANGE POUR LA TAXE PROFESS|OTTTELLE

EN I 980

Les changements conceroent l

- les nodalités d'imposition des professions libéraLes, des agents d'affaires et des intetmé-
diairee de comerce employant moina de cinq salariés. Ces contribuables seront dès 1980,
quel que soit l-e montant de leure recettes, taxés à raison du l/10 de celle-ci, au lieu de

, l18, et de la valeur loeative des eeules imobilisations passibles des taxes foncières, à

I'exclusion par consêquent de la valeur locative des biens d'équipenenÈ.

- lee entrepriaes nouÿe11ee seroat exonêrées pour 1'année de leur création dès 1980.

- les formalitée à accomplir par les entreprises seront allégées oès I 980 : par le report du
ler marg au ler urai de la date li:nite de production des déclarations spéciales de taxe
professiorurelle ; par la ainplification de I'octroi des exonêrations temporaires.

- l'année de référence des élfuents d'imposition. À partir de 1980, les bases de f imposition
à la taxe profeasionnelle seront cel1es de l'avant dernière année, et non celles de 1a der-
nière année précédant celle de f imposition. Ainsi, en 1980, les contribuabLes Beront impo-
sêe sur 1es mêmes bases qu'en 1979, Lee entreprises dont les salaires, ou 1es recettes, et
les valeurs locatives auront entrê temps baissé, pourront bénéficier de dégrèvements de 1a

ta:re professionnelle.

- enfin, les modalitêe du calcul dee réductione de bases ou de cotisations seront nodifiées.
Le mécanisme dit de ltécrêtement des bases sera, à cmpter de 1980, maintenu en valeur abso-
lue à son niveau de 1979. 11 ne disparaîtra que quand il deviendra êga1 ou infé-rieur à l0 Z

des bases. Le mécanisfine de plafonnement des cotisations institué en t976 est égalenent main-
tenu en valeur absoLue en 1980 à noa niveau de 1979. Ensuite, il décroîtra progressivement
sur 5 ou l0 ans selon les cas. 11 disparaît aussi quand. aon effet eat égal ou inférieur à

l0 Z de 1a cotisation. Le mécanisue de plafonnement fondé sur la valeur ajoutée institué par
la loi du 3 janvier 1979 est maintenu. Uu plus grand nombre de contribuables en bénéficieront
puisque le taux eet abaiseé à 6 Z dèe 1979.

EN l98l
Iloe cotisation minimaLe de taxe professionnelle sera instituée. Elle sera fixée par

référence à une cotisation Doyeone de texe d'habitation.

I]LTERIEUREMENT

Lee bases d'inposition de la tare profesaionnelle seront nodifiées. Aux bases actuel-
lee serr:nt subetituéee des bases établ.ies â partir de 1a valeur ajoutêe. lIais cette nesure
n'interviendra qu'aprèe un nouveau vote du Parlement auguel Beront auparevant soumis les résul-
tats d'une Bimulation que 1'adminiatration va entreprendre sur 230.000 entreprises.

À LA MAIRIE DE LA BouExlÈne

L A CAISSE D'ÉPARGNE DE
SE TIENT À VOTNT DISPOSITION

LE JEUDI, DE 9 H 30 À 11 H

virnÉ



IMPOTS LOCAU X

EN 1980, t- E S vALEURs LocATivrem C HANG E NT"

c'EST UNE oÉcrsr0N nu l{tntsrÈRe oes Frnaruces er NON DES MUNicrpALrrÉs,

E&XE D'mnBttAEto[]
Vous n'avez pas changé de logement
Votre logement n'a pas changé
Et pourtant .""

LÂ VALEUR LOCATIVE A AUGMENTÊ
mais

LES TAUX D'IMPOSITION ONT BAISSE

Cotigatlons Augmentation
moyenne

dæ budgets
locaux

+ 15 o/o

+ 15%

Au total

En 1980, la taxe d'habltallon n'a par
augmenté plus que lec autres ennées.

Sl vous conltatoz una rugmonlatlon de votre lmpôt pâr npport è I'annéa dernlàre, cette augmqntauon
peul r'expllqucr, par lxcmplo, pr l'Ôvolutlon der receller votécr prr lea collectlvltéc lscalec
(communot, dôOerlcmntt, atc.) ou per une dlminutlon du nombre der penonno! à votre charç.

Lee bases',d'iüpoaition à la taxe foncière aur les propriétée bâtiee sont déter-
rninéee conne pour la tare d'thabitation. Cea baeee aont donc ectualisées, elles aussi, cette
année. Maia l'évolution dea loyera eet différeûte aeloa qu'il e'agit :

- de locaux d'habitation,
- de locau:x coîmerciaux ou è uaage profeeeionnel
- ou d'établieeetrenta industriele.

Lea coefficienÈs d'actualisetion sort donc différente euivaut La nature des
biene iupoeables.

pourquol cette aug mentation

de valeur locative ?

parco que los loyers évoluent

Aussl, pour éviter que les bases d'imposition à
la laxe d'habltation ne s'écartent trop de la réa-
lité, ll laut les actuallser.

on ollei :

Julqu'en 1979, la valeur locative de volre loge-
ment correspondait au niveau des loyers au
1.. janvier 1970.

Pour 198{!, I'Administration des impôts a procédé
à l'actuallsation de votre valeur locatlve en
prenant comme référence la date du 1.' janvier
1978.

L'actualisatlon a été réalisée en multipliant
I'anclanno valeur locative par un coelficient qul
correspond à l'évolution des cours moyens des

1æO

1 150

13æ

du département entre 1970 et 1978. Ce
lndlqué sur votre avis d'imposition.

- [tEr-[ LG-rTM - ÀUn E Mt N i.)

Exomple:

Valeur Taux

1978 5 000



Une actualisation interviendra tous 1es TROIS ANS'

NOUS VOUS RAPPELONS AUE VOUS AVEZ DROIT

TAXE D,HABITATION POUR HABITATION PRINCIPALE' SI

DE L,glINÉC D,IMPOSITIONI DES PERSONNES À CHARGE,À

DANS L'INTERVALLE, à ParÈir
tairement chaque année Pour tenlr

de l98l, 1es valeurs locatives seront

ioorpa" âe ta variation des loYers'
majorées forfai-

À uNr RÉoucrlon DE LA

VOUS AVEZ, AU 1T-N JANVIER

VOTRE FOYER.

modèle 1006.
Demandez au secrétariat de Ia Mairie' f impriné

COMMUNE ONECTION GENÉRALE DES IMPOTS

TAXE D,HABITATION

No 10(5
Ig M.r 1979r

ABATTETûENTS POUR CHARGES DE TAMILLE
lcodô gtmrtl d" rmpôlt' Ôn l{ll 't 

r'121

DÉCLARATION.',

- I edrr..rr 'u 
Crnir' dtt lmPôtr dont d'P'nd Yottt domicil' :

- iu.a *o-t" b il'iri' d' votr' domicil''

preîoms -
sousclrto Pat M. 

- -- 

-

n€r€, .à --- - 
de,anemenl

d€mourant lus--- _ -- - __ _ n" o! au licu drt

PERSONNES A LA CHARGE DU DÉCLABANT 
(2)

lll -HiI.*Fjil3ti+Sîî{t*k::::- *rr.ffiirrîr"':,i;i;iI::."r "

. .fi 
"li*ilitt*ll*,U*lmmu*i'i:H;'Ïl''' 

" "" - "

' 
b"''5Ès-'

g-t_ratrrt'_Car*f'OO

,-i'l,i^iii ü:iîfiî,:,i::g;§;rl:i"il:I ï*' 
"i$i 

î;fiJ;'§' 3:;;îi:l' ::':*

pROxir,lirÉ - ÉCONOMIE

POUR MiEUX VOUS SERViR

vornE suPERErrE UNiCO

LA BouËxiene 62'63-49

d-



JËUNE§ DE 16 À 26

E},IPI.OIi PLUS!EURS

OFFERTES 3

AN§I §I VOUS CHERCHËZ UN

PO§SIBILITÉS YOUS SONT

COITTBTTT D' APPNETTI§I}AGE

Age d'cntrêc
De 16 à 2() ans

Stôtut
Vous avee uî conhat de travail d'apprenü'

But de la formeüon
Elle clr:nnc une formation pro{essionnelle complète.sanctionnée par rrn diplôme de I'en-

seignem ent tech nologique, ï'Anâ;t-uÀ è ry.. 
L".1tt*ttion praiiq t i e e:t'r q-sr j rée au s€in

rl'r rne pnherris? oo, ,n aoîtt" à'appr'entissaç ou un artisan aqri"-"

âi" ;'#;J : â"i ;;r'i';; ;;; *ii*u" artisanal rndustncl' com mcrctal

Durée et naturc
Lecontratd'apprentissagedtxe2ansdanslapluparidescas,l-af.lrmationthéoriqt-reest
de 3(d) herrres au moins p";;;. ;;.-r; C;r,ttà aà to.mat on rJ'apprentis iC f A )'

Rêmunëraüon
Rémunc;ratir>n proqre§tve allant au moins de 15 % clu sMlc arr premier sem{'sÛ€" à 45 %

att quatri,àrne semestre.

Sécurlté Soclale
Ü;;;" aqcrtr+.'srxial : maladie, matemité' accident du trav'ril

COTTTNAT EFIPLOI.FOnIf,AITON

Age d'entrëe
Dr-' j'l ,r 'li, ans
ijirir,.ii,-'- n".cibl,: à 16 ans lrur cerlainâ profersions'

§tatut
V,,p'. , ', . ,.tl.rnL'rl'' l'r'nnePnce

But de la formatlon
;; , ,,,,, 1,,rrirrlr()rliinseftjon profexicnnelltl qui vçrus P:ermettra

i ij]i ln,r'loi. .,,;1 1f 3qrlLti'rir trne qualification.

Durée et natrrre
\1 : ' r' '' .' n rr',iil cnnrportc llne garanhe çt ç6ploi dt'l'r mr;ls au moins^Cette for'

,',.:i . , rx"l,-lartl ,.lt f'e"t;''àJt'avail st'r'r <ltl l2[)ht'ttrt't 'rrr n]61165 s1 l!C]O hetrres

ati f:'l''-
RénrumÔratlon
i- t rri', l,'r:(r v()us ri:mttnere en tânt qr-re salarié avec tln minimurn qttt est le SMIC' mêrne

11..',,,' , ,1 l+'tentps rlp voire {orrnahon'

Sôcurltê §oclale
V:,lr,t ;,,. assuïrr s(.r. i,tl : maladie. makrrnité accirlent du travail'.'

soit cle vous adaPter

§TAGE PNAilQUE ffi H{TNEPNI3E

Âgtd-at
oà'ts a 26 ans. (A partir de 16 ans. si vous avez actpiré un c;,clc corrrpht tle I'r'n<"qne-

yns61 lsch6olr4ique).

St tÉ
Vou§ ôtes \tôqlôiÿ" de brmation professionnelle'

Duré€ ctnatur3
ru'1y11q i,t1,q ,,r) (i..rf, pôur une drlrée de 6 mots

I)rnrl;,a1 ('; i1,).1{'('(,llslïavaillr:i,llansl'enlrepriseot"'r'tlscuivt'ztltr''1\1 'r''r'1'lrl"'')ljir()rrr('>q
nrinull.lll. *ori rlans l'entreprise, soil dans un organismr de {t'rtl rtl' "r

Rémunéreüon
i)1 l"' ,lrr :'UlC li]20()francs environ).
F-lle votrs t'sT versée par lentreprise

§iêcülté Soclale
\r'orr. i,tr,. .,.,vrrri .. n-ral rnala,lirf mak'nriti. accident du travail '

Attîrrliorr l't,trlr,ic tl,t115 (-'r's stalIPs" np potlrra se faire qtrr' '1tr 
'1" 

'r'f1' 
qrllr' r'1ri

{l rli'c,'i,rl,rr'



sTAGE DE TI,NGUE NUNÉæ

Aocfenu.k
to-*t ou plus, selon les spécialités.

Strut
\lcus âes stagiaire de formation profe§onne[e.

Büt& lefomreüon
Elte.prépare à une.qualifrca$on greciS condtrbant à un ernpld d'ouwiet ou d'ernployé
qualifié, d'aqent technklue, de technicien zupâüeur.
Un larg€ éventail de sçÉcialilê r,rcnrs est ouvert La furmaüon peut êtse sancüonnée par
un didôme ou un tiüe homologué.

Ihl,üc ttnrtrt
Enre Sfi) et l8O0 heures enüron
Ces staqes se dâouler{ dans un certhe de formatbn pro{esionnelle, m parüiulier à
16ppa f6.s".1ation naüonale pour h fonnafron profes{onnelle des adultesl.

Ramùârüon
- Pou, i"u* qui ont déià travaillé au rnoins tois mols:

o maintien des droits d'indemnbôüon du chômage en fawur des kenciés pour cause
économiqw

I dans les aures cas. 70 % du sdahe antâi€ur plafonné à 3 bis l€ SMC.
- Pour bs auEes :

?5'7" du SMIÇ (ou 90 7" dans certains cas).

a

Fratrdc rqc
Vous pourrez bénéfrier d'une indemnité nrensuelh. d hébergement ainsi que d'un rem.
boursement forfaitaire de '.roe 

frais de déplacement

SêcurltÉ Socld:
Vous êtes assuré social : maladie. matemlté, accident du favdl...

STAGE DE FONil'ITIOT
et de préprrrdon i te vlc profcrdonnctlc

Agc d'cnilrôc
De 16 à 26 ans.

Stetur
Vous êtes stagiaire de formaüon profesdonnelle.

But&lalormeüm
'Elle r.rous aidera à préciser voüe orientiaüon professionnelle. à vous pnâparer à un emploi
ou à une formaüon professionnelle qualifiée.

ThrlÉG
5 mois enüron.

BémruÉleüon
Moins rle lll arrs: 25 % du SMIC par mois (620 francs environ).
De l8 à 26 ans r 75 % du SMIC'par mois (1 860 F environ).
Elle vous eC ver-+lée pa h DreAion départementale du travail et de l'emploi.

Frrb&qt
La {ormalbn est grahrite. $ ,.rous a,rez moins de l8 ans. vous fnu,\rez hénéficier d'une
indemnité mersueJle d'héberçmenl ain§ que d'un remhourÿ?ment {orfaitaire de vos
frais de bansporl

Sécudta Soclrh
Vrr,rs êlts assuré sæial : maladie, maâetnilé. æcident du travail...



L ' ASSOC I AT I ON FAI4I L I ALE RU RALE

QU'EST-CE-QU'[]NE ASS_OCIATTOry_ TAMILIALE R.URALE ?

Le rôle de cette Association est de permettre 1'animation'du milieu ruraI, en
regroupant l-es famili-es de ce milieu, en connaissant leurs difficul-tés, en trouvant 1es
moyens de les affronter et aboutir ainsi à une meil-Ieur qua]ité de vie.

T]NE ASSOCIATION FAMILIALE RTIRALE POUR gUI ?

Pour TOUS, dans la plus grande neutralité (religieuse, poliÈique ou sociale) puis-
que la fanille, ce eoht des enfants, des jeunes, des parents, des personnes âgées aussi.

A LA BOI.IEXIERE UN CAMP A VELO

Co[rme l'année dernière, un canp à vélo a êté. organisé par l'Association Farnilia]e
Rurale, pour les enfants de l2 à 14 ans, pendant 1es grandes vacances.

Ce camp êtait basé sur 3 grande objectifs, en accord avec les parents :

0l - La participation dep enfants dans le qanp

Lréquipe d'animation (directrice-animateurs) est faite pour aider 1es enfants qui
doivent s'exprimer et agir selon leurs goûts : alimer n'est pas inposer.

Les enfants avec I'aide de l-'équipe d'animation ont organisé la préparation des
veilléee, des journées, des repas, etc...1 ont assumé 1es tâches indispeo"âUtâ" de la vie
d'un camp: corvêe de peluches, vaisse1.Le, montage des tentes, etc..., chacun ayant une res-
ponsabilité, les rapports hiérarchigues sont très atténués et permettent une entente excep-
tionnelle entre L'équipe d'aniuation et les enfants.

1'Equipe d'animation sont très vite perçus
respect de L'autre et amitié.

03 - La découverte d'une rêgion et de dejeq_hg-bitants
La côte de "granit rosett, superbe, mais aussi, ceux qui y habitent.

_ Le camp itinérant a permi d'aLler dans 3 fermes où nous avons reçu un accueil
extrêuelent chaleureux.

LES LOISIRS NE DOIVENT-ILS PAS CONTRIBI.IER A L'EPANOUISSEMENT DE L'ENTANT ?

Leur faire eonfiance, les responsabiliser, les amener à s'exprimer l-ibrement, 1-eur
faire découvrir des joies nouvelles ! tout cela a contribué à 1'épanouissement particuiière-
uent indispensabLe chez 1'adolescent.

02 - L'apprentissage de la vie en groupe

Les liens d'entente et d'anitiê dans
par les enfants et donnent l'ambiance du camp :

PTATRERIE MAçONNERIE

Neuf et
rénovation

Restauration
de maisons
enciennes

Bttl.0lR André
La Vigne

LA BOUËXTÈNE

11140 Lrffré

Té1. 62,63.92

780500872 RM 3t

ltue ROIIDET

rff qrcuio - ciÀMûrxù



- Avec qgi*?

. per§ûnnes ;: t:alif iées ?

. ani.mateurs ?

" conseillers ?

* §": -nlrgts thàmes_?

, problèmes du coupte

, 6ducati.cn des enfants

" orientaticn scolaire
. reLations parents-enfants

" §anté

, diététique (al-imenrarion saine)

" prestatiorrs familiales
. poiitique familiale
. fiscaLité

:::::::::::::::::::
* A quels problèmes ou difficultés êtes-vous affrontés en tant que Foyer (accueil"

dans la.conlnune, installaÈion ou emploi, resEources, 1-ogement, transports, connaissance de
vos droits, loieirs, garde des enfants, eneeignement, eÈc...) ?

.a..a .aa.a

- Questions que vous souhaitez p0ser :

a aa a a a a a at a a a a t a a a a a a a a r a t a a a a a aa a a aa aa a a aa a a a a a a a .ao a a a a

Cette enquête devra nous être retourn6e
Vous pouvez La remettre à :

avant le 3l OCTOBRI 1980.

- Ma<laroe FOURCTNA,TS, "HauÈ des Taillis" - LA BouExrERE, tél. : 62.61.29
- I{adame ROIIDET, "Rallion" - tÂ B0UEXIERE, tél. ! 62.64.59
ou à 1a Mair:ie 

"

Afi-n rle connaître 1es résulEats de cette enquête, rendue possible par 1a participa*
ti-on de chacun, vous serez cordialement. invités à une rencàntre qui: aura lieu le :

14 NO\TMBRE l9B0 à 20 H 30 mn à la SALLE COMMUNALE.

A cette occasion, vous sera projeté un montage audio*visuel : ttUNE ASSoCIATION
FAMILIALE RLTRALE, POtrRQLrûI ?

Nous vous remerciong tous,
Les Responsables de 1'Association

Faniliale Rurale.

I

ou,
r-t

-l

Nofv
r-* 1

Ef

r-l l-r

r-'1 r-l
r-r r-r

r-r t-l
r-I t-]

GARAGE
ACHAT - VENTE

I,iEUF E OCCA S I TI]

RÉ T,ARAT I ()NS

P. LEGROS
LA BOUËXirNE

tét., 62 65 51



VffitJ§ VGULffiffi ffiffiNSTffiUIRË

CE QUE VCIU§ PHVHU FA|RE

TERRÂIN - EËRTIFICAT E, ANTSffiË * PËRMI§ §E CON§TRUTRË

1- CnOiX DU TËRRANN

Voua devez choisir un Èerrain, de prêf6rence sainu bien exposé, en bordure de rou-ter ou mieux Êncorer dane un village ou dans L'agg1o'nération principâle. -

Vous devez vous assurer qu'il est bien desserni, ai c'eet en cepagne, en électri-cité et erl eau, si e'est en agglomération, deeaervi en plüs par le réseau à'àesàioisgeurent
(eaun us6ee et eaux pluvielea) ou a'il y a la possibili-tê d'àffectuer un raccord.ement.

La Com.rne de La Bouiixière a un Ptan d'oecupation des §ols, i1 vous appartient de
sayoir si ce terrai.n est claseê daue une zone construltible. Pour ce fairer ro,r" devez vous
rcn*a'igaer à la Mairie où toue lee renseigneuente que voug ettendez vous seront donnér.

2- CERTiricnr D,URBAN|SME

ldeiatenant que vous avez choisi votre terrain et qu'on voua a dit que vous pouviez '

eonrtruire, il vous fsut tout de même vous en a6eurer" Pour ce faire, votre Notaire deoandera
un certificat d'utbanieme.

Dane bien des cae, le futur eonstruetelJr & intêrêt à eonaalÈre lec poesibilités
offertce pour la construction par le terrain envisagê, avant uêae de foru.rler Ic demande de
pemia de eoagtruire ou la décLaration préalable de ttavaux.

11 requiert alora de 1'Adoinirtretion un certificat d'urbral.aus. Cette manière de
feire I'Gtt irpoeée par l'ueage depuia de ambreueee anaéec. L8 loi no 58t du 16 juillet l97l
I'e offleitlisée en ajoutant au code de I'urbanisme un atticlc L. 410.'l qui définit le certi:
ficeÈ d'urbanis@e Gt ra valeur juridiquec 

:

Le d6cret d'application un 613 du 3 juillet 1972 (J.O. 8 Juillet) pr6ciae les
uodelltée dc déllvrrnce du certificat d'urbanisue alnsi qur le eontenu de ce docrnent.

Délivnnce du Ccrtificat d'urbaaiame

tr draude doit précieer f identité du demandeur, celle du propriétaire s'il. s'agit
d'une sutre giatonncr I'ldrease, Ia euperficie eÊ lcs rÉfêienceg cadastralee du terrain. rile
ast sceolPrynf,c d'uu plen de eitus,tion perrettant de localiaer âvec précieion 1e terrein et
cooportant I'lndlcation dea équipouento ptrbllce eriltante.

I| dnrnde ot lee doctmeatr errnGia! sout éteblir eu deux ercaplriroa. L,uû d'eux
est adreee6 prr pli rocomandê avec dcaandr d'evir dc rÉccptLoa au lhirà dc 1e Cmrne de
rituetion ou d6porÉ cootre décharge à le arlrla. L'tutrc, rccryagné d'uuo piàeo justificari-
ve d9 l'@illl ou du dépôt du peoier oxapleLre ! 1e aelrLe ctt adrearé drnl 1er nôues formes
au directeur d€pertGaenÈal de l'Equipcmeat, qui peut decandcr dee excmplaireg euppléoentaires
pour inrttü*rr 1e drqrade dans lea dé!.aic régleaâatrirx (dcur uoia). -

Drar Ie dêlai dlun uole, 1e aaire felt coanattra ilr obeernatioaa au directeur dé-
prrttrÊÊtll de I'Eqùipenont, notm$ent au rcgred de l'articlê L. 421.5 du code de l'urbanisme.
Pell§ ec d§lei, Ie ueirc êtt r6puté n'avoir paa d'obrerrrrtlon I foruuler.

I"t dircetcur dÉperteneatal de I'tgulproeat iartnrlt Xr de*rndc cn eonsultant les
adaiolrtr*tloar lst6rcaséGs et notarneat, le cir 6eh6aat, 1a rcpr6ecntlat du ulnietre charg6.
drr Affrirce Culturelles

Ir eertificat d'urbaniene eet délivrê per lc Préfet qui peut dooner délêgation au
Dlraeteur Dtpæteaentel''da 1'Equip@eü,t, aeuf cu cra où eeluf-èi nà rctient pas les observa-
tioas du lrlrc. Copie du eertificat aat adrecs6e dana Ëoua lca cae à ce dernier.

^ Ea[4,1c eae où le terrcin ne peut être affecté à la conetruction ou uti].isé pour larérlisrtioa d'uae opération dÉterpinée, le certificat d'urbanime énonce les Eotifs tiiaé aes

ARRÊTÉ D,A[-IGNEmENT



dispositions d'urbanisme, des Linitâtions adminietratives au droit de

tiona de deeserte par les équipements pubLics qui s'y opposent.

Au reçu de ce doeument, vous voyez eL Le terrain est urbanisé
ttegt coirstructibi-eil ou r?nrest pas cotlÉtrucËiblett.

propriété ou des condi=

, oü pâ8. Il- est indiqué

ATTENTION 3 vous
citer le renouvellement.
dé.

3-LE PERMiS DE

avez six mois pour demander votre petmis de construire ou de soll,i*
Passé ce déIai., le certificat peu très bien ne plus vous être accor-

e SNSTR Uimm

,3LI'EST-CH 0'J"i.Ih PERHIS DE CÛl'lSTRIil-P§ ?

Le permis de coastruire est- urt êcte administratif et est dé1ivré dans 1e respecÈ
des préoe",rp*iiorr* d'eRvironnemeüt d.*fi-nieæ à l-'article ler de la 1oi no 628 du l0 juil1-et
I9?6 relative à La protection cie la na§ure" T.1- peut n'être accordê que sous réserve de 1'ob-
a*r.satiorr des preseriptione spêe'i*Len, si les cün.§f;ructions, par leur situation, leur desti-
nat{on ou leurà dimenàions, sont sie nature â avoir des cons6quenees domragea-bles sur l-'envi*
ronnement (C" urb", art. R. lll:tl+*2 * D, ffin lt4l dr:l l2 oct" 1977r art. 9: J.O. I3 oct').

L'autorité compétente ds:it 6gaierne:ri: s'assurer du respect de 1a qualité des cons-
tructions, de leur ineertion harmcnis:uec dans l"e milieu environnant, du respect des paysages
naturela et urbains (L. No 2 du 3 ja:rv" 1977 slsr luarchiteeturer art. Ier).

Le permis de construire cor:eerme exelusivement 1es règlements de droit public ; il
eÉt accor<iê sous rêserve du draÉ.t des tiers et ne peut comporter de modifications dans 1es

rapporÈs juridiques de droit privé ; i1 n'eilgâge pas La responsabil-iré rechnigue de l-'Etat.
11, àcnstii,*u r.rn procéd6 de poiiee adcainise:ra*ive rlcnt lee règ1es sont Ên consêquence d'ordre
public. Il- se subegi.tua â f;outes l.ec aut'srisafions exigâes par les l.ois, règ1-ements ou usages

àntérieurs eu 27 octobre l9Â5 (touteiioi"s l,a jurisprudenee a maintenu 1a nêcessité des auÈori*
saeions spéeiales pr6vues par Ia 1égimi"ation sur les noutrmenLs historiques).

CHÂ}IP D'A?PLTCATTON

Pour toute eonstrueticn* il faui -un pei:mis de con§truire"
Exempl"e 3 pour Édifier une xreis*'n à usage d'habitafion ou non, même ne comPortant

pas de fondEffir ràrrs devez au prÉa.Lal,'1.* dersander un pennis de construire.
ijn p"r*i. est êgajement. exigê pour eles trâvâux exêcuÈ6s sur des constructions exis*

tantes, tcrrsq.u'il-a ont pour effet eloer: *.!:anp;er ia dest.irration (voir transfsrmations intérieu*-
res, exærple'": I-e garage transforrê en piêce trabitable, amênagement dee comblesr etc...),
de modifiLr I'aspect extêrieur (voir trânsfæTm&ùion des portes et fenêÈres), ou,leur valeur
(voir gârage accolé, etc...) ou de i:rêÊr rJi*s nj-vearrx suppl-forentaires"

Ij. faut égaLement un permie de construire pour toute con§true.Lion en plus de la
maison d'habitation : garage, hangaro ahri de jardin, poulailLern etc...

EN RESUME, rL FÀUT lN_ 
pEryr"§ pjl§oNsltüIP§ PoUR TOUTE CONSTRUCTION.

11 est prêeisé que 1'obligatÉ"on du pemia de construire s'impose aussi aux services
publies et conceseionnaires de servi.:ec puhX"ies de l-'Etatn des départements et des comunes
eoûme aux personnes privées,

PBOCEDURE - Faut*il" un Àrclri.teaûe ?

L*s modal-itês de r1É'j,ivrance. ilr.i p*nnis de conseruira Bont fixÉes par la décret no

l+46 du 28 mai 1970.
L,article 3 de i-a Loi n" 2 du 3 jnnvi.er 1977 eur 1'architecrure fait obLigation

arr p6tttiennaire d'avoir ref-ourE â uu architeete pour i'6tabl"iseement du projet arehitecEuratr
rtrui dêfinit par des plans et documents 6*r:if e '.i 'implantation des bârimentsr leur cornposiÈion,
iu.n*r *rganisàtion et 1'expressi.cn de lei*r nsç,-1umen ainsi qr-re 1e cho§.ic des uatêriaux et de

I-er:r eoùLeur, Même si J"'aichitecte n*â6§tlrÊ peÉ la direction des travaux' i1 a droit de regard
rur 1.*s deicunents d'exécution êt d*it j-r*ilvçri.i congrôl"er l-es outnrâges en cours de rêalisation.

' Far d§rogation, nB sent pâs t*n$*ii,,1e rec*r-rrir à un archiËect-e les personnes physi-
ques qui déel.srent-vouloi-r 6*jifier crLt'itrÇd,31 i-er* ç:*r.:r etrles*mâwrti r,1§* r:ün§trucrisn cie faibie
i-§ipürtance, répcrrrdânt à des caïatf 6::i*;*i.r;**§.û r::.i..ii:,ri;*i:i,,ï.iL ;,:u:: i' ,, . 1t p1,a;"rciler: maximale, f i-xêes



par décret en Conseil d'Etat" Dans ce cês, ces personnes ssnt tenues de consulter, avant le
dépôt de la demande de pemis, le conseil d'architecture, d'urbanisme et de 1'environnenent
compétent â raison du lieu de la consEruction"

Le recours à 1'arehitecte n'est pas non plus obligatoire pour les travaux soumis à
permis de construire qui eoncernent excl-usivement l'aménagement et 1"'équipement des espaces
intérieurs des construetions et des vitrimes comerciales ou qui sont limités à des reprises
n'entraÎnent pas de modifications visibl,es de 1'extérieur

PRESENTATION ET INSTRUCTION TE LA DE},IAT{DE

La <lernarrcLe de permis de ecnsrrui.re est pr6sentée, soiÈ par:1e pr"opriétaire du terr':rin
ou son mandatair.e, soii par une perscnrie jirsti"fiant d'un titre 1'hai;ilitant à construire sur
le terrain, sciÈ par une personne âyant qr"ia.[ it6 pour bënêf ieier oe i'exp::opriation dudit ter*
rain pour cause d'utiiité pubiigue, Elle est ôrablie conformérent à 1'un des modèles annexés
à 1'arrêté «lu l2 août 1970 (;.O. 28 août j {pcur' l"'édif j-cation d'une maison individuell-e, il
s'agit d'une formule simplif iée). Ces urodèles eomportent- le 1ihel1é de 1'engageüent dont Ia
demande doit être assortie, en vertu de 1'art-icl-e L.421*3 du Code de J-'Urbanisrne (it:'r aL")
(engagement de respecter: 1es règles girrÉraies cle construction).

La denande pr:éci.se L' j-Centitir or-r consL.ructeuï, ia si.tuat"ion et 1a superf icie riu
terrain et l-'identit6 cle son propriétaire au eas où celui*ci n'esL pas 1'âuteur de la demander,
la nature des travaux et 1a destinatiori des conslructions, la densit6 de construction et, ie
cas éeliéant, tous élémeuts nécessaires au calcul de la Laxcr Loeale d-ëqui.pement..

ElIe est accoupagnée d'un ic;sier ccuiprenanl 1es pièces énoncées à 1'artici.e 2 du
décrer n" 446 du 2B mai 197A :

- 1e plan de situatio+ drl terr:ain, à 1'échei le de
tation, 1es vcies de deseerte avec indicatj,on de
permett-a.nt de localiser }e terrain;
]gllan de masse des constructions à êdifier ou à aodifier coté dans les trois dimensions,
étab1i à une éche11e cornprise eritre I i i ûl eL 1 /500 et cortrportant 1 'orientation, les limites
du terrai.rr, 1"'implantation et 1a hauleur des constrrlctions projetêes, ainsi gue les courbe§
de ninreau ou la surface de nivellcmeni d.u tei:rain, s'i1 eR est besoin pour la cmpréhension
du prcjet, eL, 1.e cas éch6anl, i'im';)ê:it ai.i*n des bâtirr'ents existants â maintenir ou â déuro*
liro Lorsque la demarrde concerne iË.,r-rr.a,r::uclicn rie bâtiments ou d'ouvrages devant être
desservis par des équipements pubi,icso i"e piar: r1e masse indique 1e trac6 de ces équipements
et Les modalités selon iesquelles 1es "t âIir,lr*nts y serûnt r:accc''rdés" A eIëfaut d'équipements
publics, le plar: 'le masse in<iiqr.:e les ôr1r"ripeffÊnls privÉls prêvus, nottrment pour 1'alimenta*
Ëion en eau et i"assainisse$ent ;

- lqq gltLq des faça4gq â i'éc.he'lle d'âr.l Tr,riins i/lt,û- i,es plans s,flnt dat"és du même jour que
la demaride de permis de const::uire *t signÉe par 1'aui:erir de la demande.

T,a demande de permis Ce cons'i-ruire et J.e dossier qui l'aceompagne sont établ-is en
lrois exeurplaires. L'un d'entrÊ eux e§[ adressé par pli recorrmandé avec demande d'avis de
réception postal au Maire de la C*mmune rians l"aquelLe les constr:uctions <loivent être édifiées
ou dÉpr:sË contre dêcharge ;i L* mai;:ie. Les âutres exemplaires, eccompagn6s d'une pièce justi-'
ficative cie 1'envoi ou du dépôt eie l-'exempi-aire destiné au Maire, sont adressês (ou déposés)
dans 1es uêmes formes, au ûirerteur liôps.rt.emental de 1'Equipement"

Dans 1e mois de la ricepticln c1e I-a eleaande, le l{aire fait cnrrnaît-re son avis au
Direef;.:ur dêpartemental de 1'Eguiper,reiit" üêr avi"s doit êÈre motivé et comnuniqué au Prêfet,
soil *:st dêfavcrable. ll" esr r6putâ favorable s'il n'est pas intervenu dans le délai ci-dessus.

Si le dossier est complern I* Fréfet fait eon:raître au demandeur dans 1es quinze
jouru de la::dception de la demande p*:r:.T * I;i:e*Ëeur Département.al- de l.oEquipement, Ie ntrnérc
d'enrr,:gisÈretnent de la iiamacde eÈ 1;l ilrrte avant laquelle, compte tenu de.s dé1ais d'instruc-
rion dêfinis plus loin, Js rjécisi,:n ri*vl-p. lui être noeifiée (ie délai d'instruction part de
Ia dace de rëception d* Ia..iemande, c*l1e qu'e1-}a apparaît d'après I'avis de rêception postal
ou 1a dêch*rge menEic:rriës cj.*dess,.rË) - I..* .[ er tre ciu FrêfeL avise ]"e eonstructeur que f,arrte de
riot.i,f"i-catian ,cie d6cisior', ders i.,: 16llai indiquâ, lariiee leLt::e vaudra pe:xris de construire,
l-es ûr:avaux F,ouvanc Être eriï.repr:'i s e crii.u::n6r+*ilt *u pro j et tt6pasê ,

§i ie dnssier esl- ini:r:,mp1.*1. I,:r Ilr,rl-,,:tu iiaii: 1t:s q':l;r"',: ji;'u,t;::, ajri 1e;,:iler:i:lir:;n de 1a
dema.:rs*.e inv.i,i-a,r pâr 1ett,re ie;:ür,rni:,i::di,1 ir..,rr" li:ir,*riie d',;":i,s,^l{::,";rr:..;rï!rir p+sf:*1, 1e d*.,:ra:rcleur
à-foxrlrir Les pirr:es conrpl6rnenr.air:as. i.e dalæi d'in*r'::1!,:t-ir;ii :.,',, i r" ,:l;rri iÊ ra.§? ile ja rérep-
tj.*i: dt {e.q pii:i:rs, Ccpies j*s L{:Lt.i-ùii eil: I';'tIr-',1: §{:îit ;i{irn-, lsri r,:., :ri: iiajïë p.:.}r même courrier"

l/5.000 ou de l/10"000, couportanË l-'orien-
letrr dénomi.nation et des points de repère



DECISION

La dêcision enr,rnatière de permis de construire est de La cmpétence du Maire (eous
réserve du droit que Le Ministre de l'Equipenent et du Logenent tient de L'article 2l du dê-
cret du 18 nai 1970 d'évoquer tout dossier et de prendre tes décisions nécessaires). '

En cas d'avis eontraire entre le Maire et la Direction Départementale de 1'Equipe-
ment, c'est le Préfet qui tranche.

VALIDITE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Le perais de construire est périmé si les constructions ne sont pas entreprises dans
le délai D'IIN AN à cmpter de La date de sa délivrence expresse ou tacite. 11 en est de même
si les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. Le délai de validité
du pernis de construire est suspendu, l-e cas échéant, pendant Ia durêe de sursis à exécution
de la décision portanÈ octroi dudit permis, ordonné par décision juridictionneLle ou adminis-
trative ainsi qu'en cas d'annuLation du perris de coostruire prononcée par jugement du tribu-
nal admiaistratif frappé d'appel, jusqu'à la décieion rendue par le Conseil d'Etat"

11 peut être prorogé pour une nouvelle année, süE deuonde de son bénéficiaire
adressée à 1'autorité adninistrative deux mois au moins avant 1-'expiration du dêlai de vali-
dité, e'il e'avère que les prescriptions d'urbanisme et les senritudes administratives de
tous ordres auxquelles est sormis le projet n'ont pas évolLté de façon défavorable à son égard.
La denande de prorogation, formulée par lettre en double exemplaire, est adressée simultané-
ment au maire et au directeur départeuental de 1'équipement daus 1es mêmes conditioos que la
denande de permis de construire. La prorogation est acguise si aucune décision n'a été adres-
sée au deusndeur dans 1e délai de deux mois. La prorogation prend effet à la date de la déci-
eion de prorogation ou à L'expiration de ce déLai.

AI'FICHAGE SUR LE TERRÀIN

Mention du pertis de construire doit être affichée sur le terrain, par lee eoins
de aon bénéficiaire, dès sa déLivrance et pendant toute La durée du chantier. Un extrait du
pernis de construire est en outre publié dans 1es huit jours de 1a notification du permis,
par voie d'affichage à 1a nairie pendant deux mois.

L'inobservation de La fornalitê d'affichage sur 1e teriain est punie d'une anende
de 600 à 2.000 F.

L'affichage sur l-e terrain est assuré sur un panneau rectangulaire dont 1ee dinen-
sions sont supérieures à 80 cm. Ce panneau indique Le nom ou La raieon eociale du bênéficiaire,
la date du pernis de construire et la nature des travaux. CeB renseignements doivent demeurer
lisibles de La voie publique pendant toute l-a durée du chantier.

SI'RSIS A STÀflIER

Le sureis à statuer sur une domande de permis de construire est une des megures de
aauvegarde des plane d'urbanisme et des pLane d'occupation des Bo1B.

En effet, leur êl-aboration demande Bouvent un aosez long délai et il pourrait deve-
oia inrPosaible de lee appliquer, s'il êtait édifiê entre-tenpa des constructione contraires à
leuradiapoeitione. C'eat la raison pour lequelle la réglementation (D. N" lâ53 du 3l dêcernbre
t958, art. l8) permet au Préfet, Lorsqu'une construction eet de nature à cormpromettre ou à
rendre plus onêreuse 1'exécution d'un plan d'urbanietûe non encore approuvé, de décider par
arrêté rootivé qu'iL Bera Burgis à etatuer Bur la deoande de pennis.

CERTITICAT DE COITFOE!,TITE

L'exigence du certificat de conforæité constitue 1e uoyen pour I'adminietration de
I'aoaurer que les travaux ont été exécutés conformfuent au doesier annéxê à 1a denande du
pe:mia de conetruire accordé.

Le bénéficiaire des travaux dépose à la Mai.rie, dans un délai de trente jours à da-,
ter de 1'achèvement des travaux, une déclaration attestant cet achèvement, établie dans les
formes fixéee par I'arrêté du 28 mai 1970 (J.O. 3l nai).

Cette déclaration est sig*6r per iü r:onseructeur"



Etablie en deu:< exemplaires, La dêclaration d'achêvement des travaux est adressêe
sirnultanêment au Maire, €t, par lettre reeo@andêe avec demande d'avis de rêception postal
ou par dépôt contre décharge, dans ses bureau:< au directeur départetenEal de l'Equipæent.

Ce dernietr I'aBBure, s'il y a lieuo par un récolement des travaux gue ceux-ci ont
été réalisês confotmêment au permis de censtruire.

Si les travaux ont été réalisés dane des conditions rêgulières, le directeur dé-
parremenÈal de 1'équipenent dêlivre le certificat de confo:mité dane le délai de trois mois,
]C. urt., art. L 460-2)., sinon iI avise, dans le roême dêlai, le constructeur, de8 notif§
pour lesguels le certificat ne peut être délivré.

4. ARRETE D'AI.IGNEMENT

EXTRâIT DE L'ARRETE PP§FECTORAI,
du 14 BePtenbre 1964

portanE règlement eur la conservation et la surveil-
lance dee voies coilnrtrnal-ea

ARTTCLE 12. - ALIGNEMENÎ§

Les alignenentg individuele sont déLivrés conf,onnément au:( plans généraux ou Partiels d'a1i-
gnegenr; régulièrement dreesés et publiês et, à dôfaut de tels plane, à 1. linite de fait
à., aoraine lublic. Tourefois, en alplication de 1'article 27 du décret no 58-1463 du 3l
déeembre 1938, lorequ'un plan d'urbanisme approuvé modifie L'alignement d'une voie ou d'une
place existanie, te permià ae construire est délivré eonforaênent aux nouveaux alignenents"
En aucun cas la délivranee de l'alignæent individuel" ne vaut pelsis de construire ni ne

dispense de demander eelui-ci"

AITTICLE I3. - IMPI"III{TÀTION DES CONSTRUCTIONS OUICLOTI]RES

Les consEructions, haies sèchee, barrièrea, paliseades, clôtures à clairevoiee ss levéeg de

terre formant clôlures peuvent àtre établies- suivant 1'elignement délivré au petmissionnaire
soue réserve des dispositions de l"article 60.
Soue la mêrne rése",r", L"r haies vivea et clôEurea en fil.s barbelés, ronce8 artificielles
ou êugres ne peuvent être établies qu'â une disÈance mininale de 0r50 mètre, en arrière de

cet align"r"r,t. En outre, les haies vives Eont Bot@ises aux conditions fixées par 1'article
EE

ARTICLE CIz.- DELIVRANCE ET VALIDIIE DES ÀUTORISATIONS

Toute autorisation esÈ périmêe de pl-elBjl:gll s'il. n'en a Elas êtê fait u§age ians te aafat-
I eêlui-ci. indi.que s'il y a f.ieu la durêe pour La-

quelle lnautorisation est accordêe.
Toutea 1es autorisarions perp1ettant ernprise ou saillie Eur Les voies eomunalesr Peuvent
toujoura être nodifiêes ou révoquées, Ln tout otr err Pertie, lorsque La Uaire-le juge utile
à l"iintérêt public ; Le peruieaionnaire est tenu de Be coûfoliler à ces décicioue 3ao8 Pou-
voir Brêtèndre de ce chef â aucune indemnité.
les nàaifications et retraite des autorieetiong accordêes font égalenent 1'objçt d'arrêtés
du Maire

ARTICTE 03": ÿERITICATION PR4$IÂBLE DE t'
Togt. peruissionnaire, peut., avênt de comencerirses travauxr-demander qu'il soit procédé à

la vérification àe fiiupfantation des ouvragês. Cette vÉrification eeË alors faite gans

retard par le Maire ou se reprêsentant.
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RECENSEMENT DE LA POPULATION

AVEC LES AVANTAGES FII{A['ICIERS AUI EN RÉSULTENT

mois de fêvrier 1975,

Total de la population municipale Z,l4l
Population comptée à part (centre Hédicai Rey-Leroux) . 88

POPT]LATION LEGALE TOTALE 2.229

En raison du nombre importazrt rie ccnstructions nouvell-es (lotissement. de 'rBouvrot'o
notamment et maisons individuelles dans 1a tampagne) 1e Conseil Municipal dêcidait, en
1978r de procéder à un recensement couplémentaire qui permettait 1'attribution d'une nou-
velle population et modifiait les chiffre-s cbtenus en 1975.

C'est ainsi que 1'on dénombrait ,

- Pcrpulation uunicipale ........ c e .. 2.493
- Population conptée à part 88

Le dernier recensement
et les résultats suivants avaient
- Population agglomérée (Bourg) .
- Population éparse (en dehors du

Population municipale
Population fictive (36

génêra1 de La population remonte au
alo::s été enregistrés :

..... 631
Eourg) .1.510

;";";";;; 
" 

;;' ;;.;.;";;";' ;';;;;; ",'o'o

TOTAL . o. .. . 2.715

L'attribution de cette popul-ation fietive rendait obligatoire 1'exêcution d,un
recerrsement appelé de ttRégularisation'n en 1980 eË c'est ce qui a eu lieu dane la cotrmune
pendant la période du ler au 15 octobre. Â I'heure où nous écrivons ces lignes, nous n'en
connaissons Pas encore les résul-tats et il faudra d'ailleurs attendre leur pubiication pour
les porter à vot,re connaissance avec une rigoureuse exactitude.

Néarmoins, on p-Êut dire, d'ores et déjà, que Le chiffre de population fictive
qui a été attribué en 1978, sera très certainemeni àuthentifié puisqu;ii a étê dênonbré
environ 100 constructions neuves habitées au cours de ces deux àerniêreg années.

Et il semble bien qu'avec les constructiong II.L.M. et La réalieation du lotisee-
menÈ rrsaint-Martint', Lequel. ne démarre pas mal du tout, puisque noua avons «léjà vendu t7lots, I'avenir soit convenablement, assuré.

Cette augmentation de la population est intéreseante à plusieure titrea :

- l-a maeee globale des impositions êtent répartie sur un plus grand noubre, la part de
chacun I'en trouve réduite d'autant.

- lee s;bventione accordées par 1'Etat pour la réalisation de travaux important8 sont sen-
siblernent plus élevées.

- lee attributions directes de la Èa:re eur les sal-aires et de répartition du fonds coamun
eont calculéee chaque année en fonction du chiffre de la population, et pour 1980, la
recette attendue au titre de ces attributions va vraisenblablement atteindre près de centnillions de centimee (l nillion de francs).

- 1es facilités d'accèe aux emprunts deetin6s au finaacement des équipements indispeasables,
conË considêrablenent accruea.

*' enf in, et grrrtüutr'c'est, lc ehiif,re rl* ix p*p*iation qrri" eË!: 'j*iii.sâ pour: ealcu1er
valeur du centioe démographique"

1a



C'est assez dire combien iI esÈ important et profitable pour tous à ce que I'évo-
lution démographique d'une comune soit suivie avec une attention toute particuliàre.

Pour effectuer ee recensement de réguLarisation, nous avons pensé un moment à
faire déplacer les personnes intéressées à La mairie, mais, après réflexion, nous avons pré-
féré faire appel à une personne pour qu'eLle se rende dans.'chaque ménage.

C'est Mlle HUMULT Catherine qui a é.t"e recrutée et déi-éguée pour assurer 1es
fonctions d'agent recenseur. Tl- aurait aussi peut-être fallu mettre sa photographie sur
1'arrêté de nomination 1'habil-itant à rempl-ir Ia mission officiell-e qui lui était confiêe.
Si nous avions pu 1e faire dans Le bulleËin municipal, ceLa aurait été eertaineuent très
bien, mais il aurait fallu que ce buLl-etin soit aistritre à la fin du mois de septembre, ce
qui n'a pu avoir Lieu en raison du ratÈrapage de travail en mairie après l-a pêriode des con-
géa annuel-s de juillet et août.

Nous aurions peut-être pu en effet, aviser individuellement I-es personnes concer-
nées en Leur adressant une lettre. C'est vrai, c'était chose possibLe, alors je denande à
toutes ces personnes de bien vouloir nous en excuser, et à l-'avenir, nous Èenons à préciser
que cette erreur ne se renouveLlera pasc

AVis À LA popLJLATicxr
tn
KOMCSSÜQE*

I
41rt"ü ,ee" fqJüb f,'enrcilles

IL SERA PRCICEDT AU RAIJ|ASSAGE EES FERRAILLE§ !,.APPAREILS

HENAGERS , VIEILLES CUISINIERES , REFRtrGERATEURS, IÿIATELAS , ETC,.,

Ie 50môdi 25 oclobre
\c parFir de B heures
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